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EX PASSANT... ITALIE 

Mort d'un artiste Le difficile apprentissa 
Ceux qui avaient approché, au cours de ces 

derniers jours, le chanoine braquet ne i avaient 
pas reconnu : 

Amaigri, les yeux enfoncés, le menton man
gé de barbe, u attendait ta mort sans se piam-
are et gardait au milieu des pires souffrances 
une lucidité terrible. 

Il ne voulait se souvenir que des années 
heureuses afin de mieux remercier Dieu de son 
passage en ce monde et d attendre avec séré
nité la fin. , 

Pas de murmures, pas de révolte. 
Quand le mat, un mal insoutenable et cons

tant, le torturait trop, il se crispait pour ne pas 
crier et bientôt il retrouvait son calme. 

Son neveu, Pierre Champion, ma dit com
bien U avait été bouleversé par tant d abné
gation. 

D'autres aussi. 
Aloys tornerod a exprimé dans la « Tribune 

de Lausanne » son admiration pour le musicien 
et rappelé les œuvres marquantes de sa car
rière. 

Ce n'est pas à moi de porter un jugement 
mr elles, mais ce que je sais c'est que le clta-
noine Broquet, à l'instar d'Arthur Parchet, 
professait pour son art un respect ombrageux. 

U répugnait à la facilité. 
Toujours insatisfait, il se préoccupait de 

de l'inaccessible perfection, revoyait ses ma
nuscrits quand il ne les détruisait pas, et se 
montrait impitoyable envers lui-même. 

Il ne publiait que rarement ce qu'il écrivait, 
tant lui paraissaient pauvres ses moyens d'ex
pression en regard de ses rêves. 

A ce signe on reconnaît le véritable artiste. 
Il n'ignorait pas qu'il allait mourir et jus

qu'au dernier moment il fut davantage hanté 
par le souci d'anéantir ce qui lui semblait fai
ble dans son œuvre, que de sauver ce qui pou
vait l'être. 

Cher chanoine Broquet qui passait presque 
inaperçu, tandis que tant d'autres, moins doués 
que lui, tentaient de se faire un nom par une 
publicité tapageuse ! 

En plein succès il gardait cet air sombre et 
méditatif qui révélait ses doutes sur l'authen
ticité de son talent et il montrait plus de tour
ment que de joie. 

Les applaudissements, les éloges, les appels 
llatteurs, rien ne le grisait. 

La musique, il l'aimait trop pour ne pas 
redouter de la mal servir. 

Cependant, au déclin de sa vie, avec cette 
rigueur qu'il mettait à se juger lui-même, il 
tenta de conserver ce qui lui semblait valable 
et de se détacher du reste. 

U a gardé et signé de son nom les pages 
vraiment inspirées où il s'était engagé tout 
entier, cœur et âme, lui si réservé sur ses sen
timents, si douloureusement secret et si timide. 

On ignore donc ce qui subsistera d'une œu
vre dont il fut le plus dur critique, et qu'il 
n'eut pas le temps d'achever. 

Je voudrais rendre hommage ici, tout sim
plement, à l'artiste. 

H fut cela dans la plus haute acception du 
"lot, dédaigneux des honneurs, sourd aux flat
teries, incrédule de sa propre valeur, mais se 
connaissant assez pour savoir qu'à travers tou
tes ses tentatives, l'une ou l'autre pourtant, 
avaient eu de l'élan, de la pureté, de la flamme. 

Peut-être aurait-il tout détruit si des amis 
lavaient veillé sur ses manuscrits. 

Çe'ix qu'il a choisi de sa.main, à l'heure où 
déjà il n'était plus de ce monde, attesteront de 
sa magnifique probité. 

A. M. 
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• L'Assemblée nationale française a voté la 
confiance à M. Mendès-France par 230 voix con
tre 207. Le parti socialiste examine aujourd'hui 
'éventualité d'une participation socialiste au gou
vernement. 

Près d'un quart de siècle de fascisme a fait 
la route bien glissante aux démocrates italiens 
qui tentent sincèrement de promouvoir dans 
leur pays un idéal de liberté et de tolérance. 
La présence d'un parti communiste extrême
ment fort et bien organisé — ne représente-
t-il pas le tiers des électeurs ! — qui profite 
avec astuce et la plus grande mauvaise foi de 
toutes les difficultés intérieures et extérieures 
pour se renforcer, ne facilite en rien la solu
tion des problèmes les plus urgents. La pau
vreté qui règne à l'état endémique dans cer
taines régions du Sud principalement, offre un 
terrain approprié aux efforts des lieutenants 
du signor Palmiro Togliatti. On comprend donc 
la fébrilité des dirigeants du pays dans leur 
recherche de moyens pour hausser le niveau 
de vie de la péninsule. Le communisme ne se 
combat pas avec des armes, mais avec du pain, 
voilà la vérité que les clairvoyants proclament 
à longueur de journée. Et il est réconfortant 
de constater que des personnalités telles qu'Oli
vetti, le grand industriel d'Ivrée près de Turin, 
ont passé à l'action et luttent pour introduire 
des systèmes économiques qui, à la vue des 
résultats obtenus, nous semblent judicieux. 
Nous aurons du reste l'occasion de revenir sur," 
la campagne que mène sans relâche Olivetti, 
fabricant connu de machines de bureau, pour 
faire adopter son mouvement communautaire. 

Il serait injuste de nier en bloc l'action de 
Mussolini. Ils sont encore nombreux les Italiens 
qui coulent vers les années déjà lointaines du 
César romain une pensée nostalgique. Si vous 
le leur rappelez avec une pointe d'ironie, ils ne 
songent même pas à se défendre. Mais notre 
propos n'est pas ici de réveiller les douloureux 
souvenirs abyssin ou albanais, à l'instant où 
Hailé Sélassié promène ses décorations et son 
panache flottant dans les\ diverses capitales 
européennes. Non, il est un autre problème 
dont on ne parle guère, mais qui agite de temps 
à autre l'opinion du versant sud des Alpes. 
C'est celui des minorités, d'autant plus intéres
sant à examiner que la Suisse l'a presque 
résolu — j'écris presque, en me souvenant sou
dain des Jurassiens. 

Donc aux temps déjà lointains où chemise 
noire, bottes vernies, visage glabre et calot à 
pompons dissimulant une impudique calvitie, 
le petit caporal arpentait ses autostrades, en ce 
temps où même des Suisses jugeaient indiqué 
de lever un bras aussi raide que la justice de 
Berne sitôt passé le Simplon, les minorités que 
comptait l'Italie se voyaient brimées, rognées, 
assimilées à la manière d'une digestion\ de 
saurien tranquille et imperturbable. Les Tyro
liens du Sud osaient à peine utiliser l'allemand. 
Jusque sur les croix et les monuments dans 
les cimetières, le pot de peinture noire voilait 
les épitaphes tudesques. Dans cette vallée 
d'Aoste, à deux pas de chez nous, le français 
était proscrit. L'Italie ne voulait plus de mino
rités de race et de langue. 

L'eau a coulé sous les ponts. Avec l'avène
ment de la démocratie, les minorités purent 
obtenir la reconnaissance de leurs droits et de 
leur existence. Bien sûr, l'es Tyroliens se plai
gnent. Leur territoire jouit d'un statut auto
nome. Masi ce qu'ils voulaient, le rattache
ment à l'Autriche, doit être abandonné. Et, 
mélancoliquement, l'un d'eux me décrivait la 

disparition lente et inexorable de l'allemand — 
y a-t-il de meilleure défense contre l'assimi
lation que la langue maternelle ! — l'impor
tance toujours plus considérable d'Italiens dans 
le conseil de province. Car l'administration est 
en fait une chasse gardée des Italiens. Ne par
lons pas ici de la Sicile, trop lointaine et trop 
mal connue pour que l'on traite son cas. En 
revanche, passons un de ces sentiers de contre
bande — traits d'union séculaires entre le 
Valais et Aoste — pour jeter un coup d'œil 
chez nos voisins les plus proches, qui parlent 
notre langue et dont l'histoire est partielle
ment la nôtre. C'est un des territoires les plus 
autonomes de la république. Mais aujourd'hui, 
ce n'est pas le plus tranquille. 

En effet, dans le courant de cet été, le parti 
démo-chrétien valdôtain rompait brusquement 
avec l'Union valdôtaine, après que 12 de ses 
représentants eurent quitté en protestant le 
Conseil régional. Précisons que ce conseil 
comptait 35 représentants dont 14 démo-chré
tiens, 14 de l'Union valdôtaine, 7 communistes 
et socialistes nenniens. Deux démo-chrétiens 
se distancèrent par la suite de leur parti et 
formèrent une fraction indépendante. Le Con
seil accepta cette démission en bloc qui provo
quait la vacance de la présidence du Conseil, 
de la vice-présidence et de trois postes d'asses
seurs. Les places vacantes furent alors occu
pées par des membres de l'Union valdôtaine 
qui reçut à cette occasion les suffrages du bloc 
socialo-communiste. La collusion communiste 
avec la fraction de l'Union valdôtaine ne pou
vait être mieux mise en évidence. Notons que 
l'Union valdôtaine se recrute avant tout parmi 
les citoyens de langue française. Tandis que les 
DC concevaient l'autonomie dans le cadre de la 
République, l'Union valdôtaine revendique une 
liberté encore plus grande, face au gouverne
ment centralisateur romain. Cette divergence 
de vue est à l'origine des graves dissensions 
qui jetèrent un bloc bourgeois dans les bras 
communistes prêts à n'importe quelle ambras-
sade pour causer des difficultés à l'honorable 
Scelba. Il est pourtant indéniable que Rome a 
beaucoup fait pour la Vallée d'Aoste, compen
sant dans une certaine mesure les brimades de 
Mussolini. C'est la loi du pendule compensa
teur qui provoque de pareils mouvements 
d'indépendance. Et c'est regrettable que ce soit 
la gauche extrémiste qui soit la première à 
profiter des erreurs de Mussolini. 

Certes, les minorités sont susceptibles. Mou
vement d'auto-défense devant l'envahissement 
volontaire ou non de la fraction du peuple 
numériquement la plus forte. Jusqu'à ce jour, 
la Suisse n'a pas connu de tensions identiques 
Il faut reconnaître que l'esprit démocratique 
évite par la mesure ces contractions internes. 
Et n'est-ce pas une raison d'espérer que de 
constater notre plaisir à tous de pouvoir racon
ter que nous parlons quatre langues dans notre 
pays et que malgré des accès de colère passa
gers, nous nous entendons bien quand même, 
surtout dans les grands dangers ou les cala
mités nationales. Alors nous pensons et nous 
sentons tous d'une manière uniforme. Puisse 
cette sorte de creuset où une même âme se 
forme en demeurant diverse, se créer lente
ment chez nos voisins pour le mieux de leur 
nation. (OP) Ch. B. 
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Grand Conseil 
La session ordinaire d'automne qui s'est ou

verte lundi est très chargée. Il est prévu d'ores 
et déjà une session prorogée au début de l'an
née prochaine. De nombreux et importants 
objets, comme le budget et le décret concer
nant le traitement des instituteurs, retiennent, 
l'attention des députés. 

On comprendra qu'il est impossible au 
Confédéré de faire tenir en ses deux numéros 
de mercredi et de vendredi le compte rendu de 
ces importantes délibérations. C'est la raison 
pour laquelle le Confédéré ne s'en tiendra pas 
à un ordre chronologique mais exposera tout 
d'abord les objets en discussion, quitte à reve
nir la semaine prochaine sur les débats de 
façon à donner à ses lecteurs une mformation 
complète. 

Or, il apparaît pour l'instant que la situa
tion financière de l'Etat commande tout le 
travail de la Haute Assemblée. Sans nous occu
per de savoir qui du Grand Conseil ou du 
Conseil d'Etat porte la responsabilité du ryth
me croissant des dépenses, on constate que ces 
dernières augmentent sans cesse tandis que les 
recettes atteignent leur plafond. Il y a donc 
déséquilibre, et déséquilibre si grave que le 
Conseil d'Etat a dû recourir à l'emprunt pour 
réaliser un programme routier indispensable 
à l'économie valaisanne. Ce déséquilibre, que 
l'on devrait honnêtement présenter au peuple, 
pourquoi s'ingênie-t-on à le camoufler ? Car il 
s'agit bel et bien d'un camouflage — le terme 
a été prononcé au Grand Conseil — puisque, 
par des tours de passe-passe, l'on en est venu 
à présenter un budget offrant environ 470.000 
francs de déficit, alors que celui-ci est en réa
lité de plus de 2 millions. En effet, on a com
mencé par puiser dans l'emprunt de 20 mil
lions pour les routes voté par le peuple pour 
payer des travaux terminés lors du vote de cet 
emprunt. Est-ce que le peuple a voté cet em
prunt pour solder des arriérés ou pour mettre 
en chantier des routes nouvelles et équiper 
ainsi le canton selon les exigences modernes ? 
// n'existe pas deux façons d'interpréter le 
vote du peuple et la majorité conservatrice 
est la première à le savoir. Mais comment faire 
avaler à ce bon peuple une nouvelle pilule de 
1.9.00.000 francs pour les instituteurs si on lui 
montre qu'en réalité les finances publiques ne 
peuvent pas supporter cette charge ? Voilà 
pourquoi, après avoir tourné le problème dans 
tous les sens, la majorité conservatrice a dé
cidé de présenter coûte que coûte un budget 
soi-disant équilibré. 

Le Conseil d'Etat, devant les nouvelles dé
penses que comportaient notamment le décret 
concernant le traitement des instituteurs et la 
loi sur l'assistance publique, avait honnêtement, 
faute d'autre couverture financière, proposé 
l'augmentation du taux de l'impôt. Aussitôt, 
le comité cantonal du parti conservateur a 
pris positio?i contre cette mesure et son com
muniqué a influencé le Conseil d'Etat à tel 
point que le projet a été purement et simple
ment retiré. Ainsi, les quatre membres conser-
7'ateur<; du Conseil d'Etat ont été désavoués par 
leur parti et la preuve est faite que ce n'eit 
pas le Conseil d'Etat qui gouverne en Valais 
mais 1rs comités — petits ou grands — du parti 
conservateur. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur toute 
celte affaire qui risque d'avoir de graves con
séquences sur l'avenir de notre politique can
tonale. 

Pour aujourd'hui, nout ne pouvons mieux 
faire comprendre à nos lecteurs la façon dont 
le budget a été « équilibré » qu'en publiant la 
remarquable intervention du député Pierre 
Claivaz lors de l'entrée en matière. La voici : 

(Suite en page 2.) 
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F n'y a noint de déguisement oui puisse lons-
tpnws cacher l'amour où il est, ni le feindre où 
il n'est pas. La Rochefoucauld. 



Mercredi 10 novembre 1954 Le Confédéré 

GRAND CONSEIL 
(suite) 

Un budget ar t i f ic ie l lement 
équil ibré 

Monsieur le Président, 
Messieurs, 
Après avoir entendu le rapport de la commis

sion des finances, je crois qu'il n'est certainement 
pas superflu de donner aux membres de la Haute 
Assemblée, quelques renseignements complémen
taire sur l'évolution de nos finances cantonales 
au cours de ces dernières années. 

La commission des finances de la législature 
1949-1953 a poursuivi comme principal objectif, 
l'équilibre budgétaire. Les efforts déployés par 
tous les membres de la commission ont été cou
ronnés de succès. L'excédent des recettes a été 
de Fr. 217.501, 90 en 1950, de Fr. 157.175,40 en 
1951 et de Fr. 1.509.996,95 en 1952. En 1953, à la 
suite de l'importance des sommes affectées à 
l'amélioration du réseau routier, il y a eu un 
déficit de Fr. 969.960,07. 

Je tiens, par conséquent, à rendre hommage 
au Conseil d'Etat de la législature 1949 à 1953, 
et en particulier au chef du Département des 
finances, pour le travail accompli en vue d'attein
dre l'équilibre des recettes et des dépenses. 

Monsieur le Président et Messieurs, si je me 
suis permis de vous citer les résultats des années 
1950 à 1953, c'est précisément pour mieux vous 
montrer dans quelle situation nous nous trouvons 
aujourd'hui et où la politique financière actuelle 
du gouvernement nous conduits. 

Au moment de l'établissement du budget 1954, 
le Conseil d'Etat a dû se rendre à l'évidence que 
les dépenses de l'Etat étaient telles dans tous 
les départements, qu'il n'était plus possible de 
financer par la voie du budget ordinaire l'amé
lioration de notre réseau routier. Placé devant le 
dilemne, ou bien arrêter les travaux, ou bien 
hypothéquer l'avenir en recourant à l'emprunt, le 
Conseil d'Etat a choisi la deuxième solution. 
Grâce au décret des vingt millions, qui a permis 
au gouvernement d'extourner sur l'emprunt la 
majeure partie des travaux exécutés sur les rou
tes, le budget ordinaire a été allégé et il parais
sait pouvoir supporter pendant quelques années 
encore les autres dépenses de l'Etat. 

Monsieur le Président et Messieurs, avec la 
décision de l'emprunt de Fr. 20.000.000.—, l'alar
me était donnée au gouvernement. La politique 
financière de l'Etat n'était plus saine. Il fallait 
remettre à plus tard le paiement de la facture. 

Si personnellement j'ai été d'accord avec cet 
emprunt, c'est parce que j'étais convaincu qu'il 
était urgent d'améliorer notre réseau routier, et 
que j'ai pensé que l'équilibre du budget ordi
naire pouvait être assuré, en attendant que les 
forces hydrauliques nous donnent les moyens 
supplémentaires nécessaires au remboursement 
de cet emprunt. 

N'oubliez pas, Messieurs, qu'en 1953, le Dépar
tement des Travaux publics après déduction du 
produit de la péréquation financière des droits 
d'entrée sur la benzine et des taxes sur les véhi
cules à moteur, a supporté une dépense de 
Fr. 5.598.206,40, alors qu'en 1955, le montant mis 
à la charge du Département des Travaux publics 
n'est plus que de Fr. 2.204.531.—. 

Comment expliquer une telle différence ? Cette 
différence provient uniquement des extournes au 
bilan, sur le compte de l'emprunt, de tous les 
travaux sur les routes cantonales B, sur les rou
tes alpestres et sur les routes agricoles de mon
tagne et d'une bone partie des dépenses des 
routes touristiques et des routes forestières. 

Malgré ces extournes qui hypothéqueront les 
budgets à venir, le budget 1955 n'était pas équi
libré. Il a fallu remettre à plus tard le paiement 
de certaines subventions, il a fallu réduire le 
montant prévu à l'amortissement de l'emprunt 
des 20 millions, de Fr. 1 million à Fr. 250.000.— 
alors qu'à la fin de l'année 1955, le montant 
extourné au bilan sur l'emprunt, d'après les 
chiffres des budgets que nous connaissons, sera 
de l'ordre de Fr. 10.354.150.—. 

Ces 10.354.150 seront empruntés jusqu'à la 
fin de l'année 1955. Il aurait, par conséquent, 
été logique que le 5 »/o de Fr. 10.354.150, soit 
Fr. 500.000.— ait été prévu à titre d'amortisse
ment au lieu de Fr. 250.000.—, proposé par le 
Conseil d'Etat. 

En plus, Messieurs, et cette constatation est 
beaucoup plus grave, le Conseil d'Etat prévoit 
dans le budget 1955 de prélever sur l'emprunt 
des montants destinés à payer des subsides 
arriérés. 

Or ce décret concernant les 20.000.000 stipule 
d'une façon claire et précise que le montant de 
Fr. 2.000.000.— voté pour les routes communales 
et forestières doit être affecté à la construction 
de nouvelles routes communales et forestières. 

Nous n'avons, par conséquent, pas le droit, 
sans violer les dispositions du décret, de faire 
supporter à l'emprunt un montant de Fr. 260.000.-
qui devrait grever le budget ordinaire. 

Atteindre l'équilibre budgétaire en utilisant 
des artifices comptables, c'est se faire soi-même 
des illusions et induire en erreur les membres de 
la Haute Assemblée sur la véritable situation 
financière de notre canton. 
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Vous n'ignorez sans doute pas que la notion 
de l'équilibre du budget est une notion objective. 
Dans le sens propre du terme, un budget est 
réellement équilibré dès que les dépenses sont 
couvertes par les recettes, sans qu'il y ait une 
hypothèque sur l'avenir. A partir du moment où 
des travaux considérés comme urgents sont remis 
à des années meilleures, où le paiement des tra
vaux exécutés n'est possible qu'en faisant appel 
à l'emprunt. UN BUDGET N'EST EQUILIBRE 
QUE D'UNE FAÇON ARTIFICIELLE. 

ON PEUT DIRE QUE C'EST LE CAS POUR 
LE BUDGET 1955 DE L'ETAT DU VALAIS. 

Monsieur le Président et Messieurs, l'examen 
de la situation actuelle des finances cantonales 
me permet de vous déclarer que nous vivons, 
aujourd'hui déjà, au-dessus de nos moyens. Sans 
cela nous serions en mesure de financer le budget 
ordinaire, aussi bi|sn l'amélioration du réseau 
routier que le paiement des subsides arriérés. 

Les députés qui ont eu la charge d'examiner 
le budget 1955, ont dû se rendre compte que 
l'équilibre budgétaire n'est plus possible sans 
recourir à des moyens artificiels, tels que ceux 
que je viens de vous indiquer. 

Que ferons- nous, Messieurs, ces prochaines 
années, en admettant que toutes les dépenses qui 
seront soumises aux délibérations du Grand Con
seil, au cours de cette session, soient votées ? Où 
prendrons-nous les moyens nécessaires au finan
cement de ces dépenses, si nous ne voulons pas 
hypothéquer outre mesure l'avenir de notre can
ton. 

Chaque député peut se rendre compte que la 
réadaptation des traitements du personnel ensei
gnant, les nouvelles charges provenant de la loi 
sur l'assistance et les intérêts e't l'amortissement 
de l'emprunt des 20.000.000.— exigent de l'Etat 
« une dépense supplémentaire de 3 à 4 millions 
par année. » 

Or, quand l'emprunt des 20.000.000 sera 
absorbé, les travaux sur nos routes ne seront 
pas terminés. Comment continuerons-nous le pro
gramme général de développement de notre can
ton avec une charge supplémentaire de 3 à 4 mil
lions, alors qu'aujourd'hui nous ne sommes plus 
en mesure d'équilibrer nos comptes. 

L'administration du pays incombe au Conseil 
d'Etat. Le Grand Conseil ne fait qu'approuver, 
au moment de la discussion du budget, la poli
tique suivie par le gouvernement. 

Aujourd'hui, en présence des dépenses exis
tantes et des dépenses à venir, je ne puis plus 
approuver la politique financière de l'Etat du 
Valais. Je demande, par conséquent, au Conseil 
d'Etat, quelles sont les mesures qu'il a prises 
pour remédier à cette situation qui devient alar
mante. 

Je précise encore en terminant que si les sub
sides arriérés pour les routes agricoles de mon
tagne et les téléphériques sont payés par l'em
prunt, je voterai contre l'entrée en matière du < 
budget, car je ne veux pas violer les dispositions 
d'un décret pour obtenir un équilibre artificiel 
du budget 1955. 

Toutefois, étant donné que la commission des 
finances, au dernier moment, a reconnu fondée 
l'objection de principe, que les subsides arriérés 
ne peuvent pas être prélevés sur l'emprunt, 
(460.000.— sur 840.000.— ont été portés au budget 
ordinaire) je demande que, soit la commission, 
soit le Conseil d'Etat admettent, pour être logi
ques, que la totalité des 720.000— soit portée 
au budget ordinaire. 

Sans cela, il m'est impossible de voter l'entrée 
en matière d'un budget qui ne représente plus 
rien de réel et qui ne fait que masquer au peuple 
la véritable situation des finances publiques. 

MM. Gérard Pcrraudin et Charles Dellberg, 
au nom de leurs groupes respectifs, appuyèrent 
avec force les justes observations émises par 
M. Claivaz, tandis que M. Franz Imhof, prési
dent de la commission des finances, tentait 
de justifier les extournes et l'équilibre du bud
get, secouru par M. René Jacquod qui y alla 
d'un long plaidoyer pour galvaniser les éner
gies conservatrices.. 

Postulats de la Commission 
des finances 

Afin de donner à l'idée de la prospection des 
ressources nouvelles le caractère d'une entreprise 
commune du Parlement et du Gouvernement, la 
Commission des finances dépose les postulats sui
vants : 

Le Gouvernement est invité à : 

1. Préparer la revisiori de la loi des finances pour 
l'expiration du délai constitutionnel d'attente 
dans le sens d'une amélioration du rendement 
approximativement au niveau atteint sous les 
anciennes dispositions ; 

2. Préparer un projet de loi pour l'imposition des 
plus-values des terrains fonciers dont l'utili
sation passe à des fins commerciales et indus
trielles ; 

4. Prendre toutes dispositions pour agir plus effi
cacement contre la fraude fiscale ; 

5. Rechercher les moyens pratiques pour lutter 
contre une répartition inéquitable des impôts 
des entreprises dont le siège est hors du can
ton ; 

6. Préparer la revision des taxes cadastrales dans 
le sens d'une plus grande incidence de la 
valeur de rendement ; 

7. Etudier le problème de la participation finan
cière éventuelle du canton aux grandes entre
prises hydro-électriques et présenter un rap
port à ce sujet au Grand Conseil pour la 
session prorogée. 

COMMENT NETTOYER LES DENTS ? UNE SCIENCE ! 
Les dents bien nettoyées risquent beaucoup moins que les dents mal soignées de se détériorer, 

tout le monde le sait. Plus de cent mille écoliers viennois apprennent à la clinique dentaire comment 
on nettoie les dents. Voici une assistante démontrant le procès à l'aide d'un modèle géant. 

mffMm//////////////////////m//M/m//M 

SION 
Un budget de 4.176.000.-
singulièrement décevant 

En date du 25 octobre 1954, le Conseil commu
nal de Sion a envoyé à aux membres du Conseil 
général son projet de budget pour l'année 1955. 
Avec un déficit de fr. 47.000.—, ce budget peut 
être considéré comme équilibré. Il y a là un 
effort manifeste de la Municipalité qui mérite 
d'être souligné. 

Malgré cela, ce budget est décevant, nous 
dirons même plus : inquiétant. En effet, les dé
penses fixes, irréductibles, prennent une ampleur 
accrue, à tel point que la célèbre « marge », qui 
était, il y a quelques années, de fr. 650.000.—, 
et qui permettait à nos édiles de choisir les tra
vaux qu'ils voulaient faire, s'est considérable
ment amenuisée. 

Que s'est-il passé ? En cinq ans, le produit des 
impôts a augmenté de fr. 300.000.—, soit de 17 »/u, 
mais, pendant ce temps, le budget, lui, augmen-

,, tait de prè de 50 »/fl ! La disproportion est évi
dente. Tous les postes des dépenses se sont enflés, 
certains dans une proportion énorme. Ainsi, le 
poste « Entretien ordinaire des rues et places » 
passe de fr. 55.000.— à 100.000.—, le poste 
« Balayage des rues » de fr. 60.000.— à 105.000.—, 
et l'on se demande si vraiment une pareille 
hausse est justifiée par l'extension de la ville ? 
Le chapitre de l'Instruction publique reflète, lui, 
l'effort fait par la Municipalité pour améliorer 
les conditions de l'enseignement. En cinq ans, 
on passe de fr. 310.000.— à 490.000.— (sans l'en
tretien des bâtiments et le renouvellement du 
mobilier). 

Le résultat ne fait aucun doute. En 1951, les 
comptes étaient équilibrés et permettaient de 
faire pour fr. 500.000.— de travaux et pour près 
de fr. 200.000.— d'amortissements. En 1955, le 
budget ne supportera que fr. 133.000.— de tra
vaux nouveaux et le découvert augmentera de 
fr. 47.000.—, si tout va bien. 

A une époque où l'on ne parle que de haute 
conjoncture, le plein emploi, où la ville de Sion 
connaît un développement surprenant, on ne peut 
faire que pour fr. 133.000.— de travaux édili-
taires (à moins de recourir à l'emprunt). Et 
encore ! la plupart de ces travaux sont déjà ter
minés ou en bonne voie : partie inférieure de la 
rue des Creusets, rue des Arcades, cour de l'école 
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Seule la major i té conservatrice 
a voté l'entrée en mat ière 

Le vote sur l'entrée en matière du budget a eu 
lieu hier matin mardi, après une ultime interven
tion de M. Max Crittin, président du groupe radi
cal, qui a annoncé les raisons pour lesquelles le 
groupe ne pouvait pas prêter la main au véritable 
'camouflage de la situation financière de l'Etat 
qu'est le budget tel que présenté, et un exposé 
de M. Gard, président du Conseil d'Etat, sur 
lequel nous reviendrons. 

M. Gérard Perraudin avait annoncé l'opposition 
du groupe social-paysan, tandis que M. Meizoz 
avait annoncé l'abstention du groupe socialiste. 

Au vote, l'entrée en matière fut adoptée par le 
groupe conservateur par 71 voix contre 42 (radi
caux et sociaux-paysans) et l'abstention des so
cialistes. 

Henco abrège la grande lessive et permet 
de disposer de plus de temps pour s'occu
per des mioches, car la moitié du travail, 
c'est le moussant Henco, le produit décras-
seur par excellence, qui s'en est chargée. 

Le linge trempé à l'Henco 
esta moitié lavé! 

Le grand paquet ne coûte que 55 centimes 

des filles, bâtiment Garbaccio. Le seul montant 
important (fr. 60.000.—) concerne la réfection 
du théâtre, devenue urgente, sous peine de devoir 
fermer la seule salle publique de la ville. 

Les autres travaux seront portés au bilan en 
augmentation de l'actif, c'est-à-dire qu'ils devront 
être couverts par un emprunt, à savoir : fr, 
80.000.— solde dû pour l'école ménagère, fr. 
42.000— pour un hangar à l'aérodrome (subven
tion déduite) et fr. 400.000.— pour un nouveau 
bâtiment scolaire à Châteauneuf. 

Ce dernier montant appelle toutes réserves. 
Certes, l'école actuelle est dans un état lamen
table, mais tout de même ! La politique « ban
lieusarde » a ses exigences que les finances ne 
connaissent point. Quatre cent mille francs pour 
70 élèves, ce n'est pas une paille ! On nous dira 
qu'il faut réserver l'avenir. Qu'a-t-on prévu pour 
les élèves de Sion ? Pas une place de plus pour 
l'automne prochain ! 

Cette dépense n'est, bien entendu, pas défini
tive, et le Conseil municipal saura veiller à la 
réduire au minimum. Mais il faut la relever, 
car elle dénote un état d'esprit qui parait se 
développer dans tous les services de la ville. En 
quelques anées, on a passé d'une économie sou
vent sordide (pensez à l'ancien poste de police) à 
des dépenses exagérées. Partout, on fait des pro
jets mirifiques et des promesses, surtout des 
promesses, qui ne pourront pas. être tenues, du 
moins pas toutes en même temps. 

Le budget de 1955 doit servir de cri d'alarme. 
Si l'administration sédunoise ne réagit pas à 
temps, elle risque bien de se trouver bientôt 
sur un bateau sans capitaine et sans gouver
nail, perdu dans la tempête ! 

« J e reviens de Chine » 
Vendredi 12 novembre à 20 h. 30, à l'Hôtel de 

la Planta, une conférence sera donnée par le Rév. 
Père Jean Guettier, des Missions étrangères de 
Paris, qui revient de Chine où il a passé 27 ans. 
Sous le titre « Je reviens de Chine », l'orateur 
exposera longuement ce qu'il a vu et vécu dans 
ce pays où la révolution pose des problèmes de 
portée mondiale et d'une extraordinaire impor
tance. Nous recommandons vivement à nos lec
teurs d'assister à cette conférence. 

Nomination 
d'un nouveau conseiller général 

En remplacement de M. Léon Cattin, démis-
sionaire, l'Assemblée primaire a nommé comme 
conseiller général, M. Michel Rouvinez, employé 
CFF, présenté par le parti socialiste. 

Un grand duc disparaît 
On a trouvé un grand duc, derrière le Château 

de Conthey-Bourg, mesurant 1 m. 60 d'enver
gure. Cette espèce se fait de plus en plus rare 
en Valais. Il fut décidé que ce spécimen serait 
empaillé puis remis au musée de Sion. 

Il 

Minotaure à la noce 
Moi... à la Bergère. 

Sa délicieuse crème de café 
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û t n r représente aux yeux de la ménagère suisse 
le symbole de la 

propreté ! 

...et SERF est si doux! 
Incomparable 

Mlle Béatrice N.: «SERF ne peut être comparé 
avec un autre produit à laver! En un rien de 
temps, on obtient une propreté éblouissante. 
Les blouses de travail lavées avec SERF de
viennent magnifiquement belles, elles se gar
dent bien plus longtemps et mieux, tout sim
plement parce que SERF ménage les tissus.» 

«Une lessive qui compte...» 
Mme Suzanne R. : «Dans notre exploitation 
agricole, comprenant 9 personnes, il y a toutes 
les 8 semaines la grande lessive... une lessive -
qui compte croyez-moi. 8-10 cuissons sont en 
tout cas nécessaires. Aussi, SERF que nous 
utilisons depuis plus d'une année déjà nous 
rend-il d'inappréciables services. En peu de 
temps, SERF donne au linge une propreté 
magnifique. Le rinçage à froid à lui seul rac
courcit déjà de beaucoup la lessive.» 

Propreté prodigieuse 
Mme Marianne U.: «La propreté est la première 
règle dans une boucherie. Tout doit être mi
nutieusement propre. Quelle ne fut notre sur
prise en essayant SERF pour la première fois! 
Partout il laisse une propreté prodigieuse. Cela 
fait bientôt 1 année que j'utilise ce produit 
et j'en suis toujours aussi «emballée» qu'au dé
but. SERF, c'est tout simplement merveilleux!» 

-...j'en suis entièrement satisfaite» 
Mme Lucie F.: «SERF, c'est vraiment formi
dable! Il rend le linge incroyablement propre, 
il lave avec une douceur infinie ! Je l'utilise 
depuis une année et demie et j 'en suis entiè
rement satisfaite. Avec SERF, les chemises par 
exemple - et spécialement les cols et les man
chettes - deviennent impeccablement propres 
sans le moindre frottage. Elles ont l'air d'être 
neuves, tant SERF les rend belles!» 

SERF 

Pourquoi SERF est-il si doux pour le linge, 
pourquoi le rend-il si propre? 
1 SERF a la propriété de pénétrer facilement les fibres 

et de mieux les mouiller, par conséquent d'en extraire 
soigneusement toute saleté, sans peine et sans frottage 
nuisible. 
0 SERF ne laisse aucun dépôt calcaire (incrustation) 

sur et dans les fibres. 

Q SERF, grâce à ses nouvelles propriétés, adoucit l'eau 
immédiatement, rendant ainsi les produits à blancliir, 

à adoucir et autres, souvent trop forts, tout à fait superflus. 

«... infiniment reconnaissante» 
Mme Irma V.: «La nurse que j'avais à mon 
service m'a toujours recommandé SERF. Je 
lui en suis infiniment reconnaissante, car avec 
SERF, la lessive est effectivement beaucoup 
plus facile et plus courte. Tout produit auxi
liaire est superflu, il suffit de rincer à froid et 
putrecesavantages.SE8F ménage remarquable
ment le linge.» 

donne le linge le plus propre de votre vie! SE 339 

Pendant les séances, un bon café VALRHONE 

belles primes BONS VALRHONE Belles primes 

X 
nhtfïS 

s/tu» 

LA BELLE COKFECTION 

AVENUE DE LA GARE 

Un avantage qui compte! 

FUMIER 
BON FUMIER de pail le l ivré sur 
propriétés, par camion. 
S'adresser à : 

PITTELOUD Fruits, SION 
Tél. 2 18 56 

LAND-ROVER 
JEEP-WILLYS 

A VENDRE une Land-Rover et une Jeep-Willys. 
Etat de neuf. 

GARAGE L U G O N , A R D O N , tél. 41250 

AGRIA 
Démonstration avec la nouvelle 
fraise pour la vigne, sur demande 

AGRIA 5 CV 
équipée avec roues à crampons métalliques, 
fraise 32, 38, 42 ou 50 cm. Fr. 1570.— 

AGRIA 5 CV 
équipée avec roues à pneus, 1 Irai se 38, 42 
ou 50 cm., remorque sur ressorts, vitesse sur 
route 20 km.-h. Fr. 2652.— 

AGRIA 5 CV 
équipée comme ci-haut, plus pompe à sultater, 
prassion d'emploi 10 à 30 atm. puissance 25 
lilres-minulo. Ff. 3341.— 

Agences régionales : 

Lucien TORRENT, garage, Grône, téléph. (027) 4 21 22 ; 
M « BAIUIFARD, Montagnier/Bagnes, té l . (026) 6 61 21 ; 
fernand DARBELLAY, maréchal, Collonges. 

AGRIA, agence pour la vallée du Rhône : 

G. Fleisch, Saxon Tél. 026 ; 6 24 70 

TERRAIN 
INDUSTRIEL 

A VENDRE, à 5 minutes gare Renens, 8000 m2, pour 
toutes industries. Le mètre carré, en bloc, fr. 17.—. 

Ecrire sous chiffres : 
OFA 810G L., à Orell-Fùssli-Annonces, LAUSANNE. 

Le café de malt Kneipp se vend 

depuis peu en poudre. Vous 

n'avez plus besoin de le moudre 

vous-même - c'est très pratique. 

Cette délicieuse poudre ne coûte 

pas plus cher; La livre vaut 

toujours fr. 1.40 seulement. 

Çpwtifo i I 
abonnez-vous au „Confédéré" 

Simples faits concernant Rheinau 
L'usine électrique de Rheinau est à 7 kilomètres en aval de la chute du Rhin. La chute 

ne sera pas privée d'un litre d'eau. En été, la hauteur Ce la chute est de 20 à 21 mètres. 

Elle continuera à être de 20 à 21 mètres. 

La chute du Rhin aussi belle qu'avant 
Le peuple suisse n'acceptera pas que la chute du Rhin serve de prétexte pour manquer 

à sa parole et violer le droit. 

Démolition de l'usine électrique de Rheinau 

Comité fédéral d'action contre l'initiative de Rheinau : 

NON 
Kurt BUCHER, conseiller national, président ; S. CONDRAU, K. RENOLD, A. 

STEINER, conseillers nationaux ; A. PICOT, conseiller aux Etats ; N. CELIO, 

conseiller d'Etat, vice-présidents. 

Mlle A. Vouilloz 
Téléphona 
0 2 6 / 6 14 93 

SAGE-FEMME - NURSE 

Martigny-Bâtiaz 

Boucherie C o t t u r e 
FULLY - léL 63189 

VOUS OFFRE : 
Viande de vache grasse, marchandise de 
première qualité, quartiers de devant : 
3.40, 3.80 et 4 fr. ; cuisses : fr. 4.50 et 5.—. 

Viande pour saucisses : fr. 3.80, 4.50 et 5.—. 
Se recommande. 

POUR VOS FUMURES D'AUTOMNE, L' 

HUMUSENGRAIS 
BÉNY 

1 engrais reconnu par son efficacité 

Fédération Valaisanne des Producteurs de Lait, 
SION (tél. 2 14 44). — Son représentant : Lucien 
Cottagnoud, VETROZ (tél. 4 12 47). 



1 

4 Mercredi 10 novembre 1954 Le Confédéré 

«Urie Stella Filtra! Volontiers! 

C'est précisément la cigarette que je frime.* 

On reste fidèle à la Stella Filtra 
Les tabacs que 

LAURENS choisit en 
Amérique parmi les 

meilleurs crus du 
Maryland font de la 

Stella Filtra une cigarette 
exceptionnelle. 

Harmonieusement do.c,é, 
en fonction du bout filtre, 

le mélange se distingue 
par une finesse 

-<P5 d'arôme particulière. 

également en grand format C'est une cigarette LAURENS 

L'ENNEMIE 
ie„ m a n 

ALIX ANDRE 
Lauréat de l'Académie française 

Sans doute, pris de remords, incapa
ble de dérober à celle qu'il aimait, les 
préoccupations et l'inquiétude que les mena
ces venues de France lui causaient, votre 
père lui avait avoué sa faute. Et Christine 
Morgan suppliait François'de pardonner. 

« Entendons-nous, Deirdre. Il ne s'agissait 
pas là d'une tentative de chantage, d'une 
escroquerie au sentiment pour lesquelles vos 
parents se seraient réunis. Non. La lettre de 
votre mère, affolée et douloureuse, était sin
cère. Elle l'avait écrite en secret. Et cela est 
si vrai, Deirdre, que cette lettre constituait 
l'aveu le plus total, le plus formel, et, qu'en 
la signant, Christine Morgan livrait son mari. 

« Et cependant, elle l'écrivit, l'envoya. Elle 
eut raison. Ce cjue le silence ou de véhé
mentes protestations n'eussent pas obtenu, 
sa confiance, sa loyauté, sa sincérité sup
pliante l'obtinrent. Vaincu par les accents de 
celle qu'il aimait toujours, mon frère oublia 
sa haine et renonça à sa vengeance. A peine 
un mois plus tard, vous veniez au monde, 
Deirdre, et votre mère mourait . • Mais, dans 
l'esprit de François, cette mort ne le libérait 
pas de la promesse qu'il avait tacitement 
donnée. Il ne démasquerait pas Stephen 
Morgan. 

« Cette vieille histoire ne sera plus très 
longue, maintenant, poursuivit Jean - Luc. 
Quelques semaines après Christine Morgan, 
mon frère, à son tour, disparaissait. Cette fin 
fut-elle préméditée ou accidentelle ? Nul ne 
le saura. Mais je ne crois pas, moi, que Fran
çois ait volontairement déserté. Il s'en défen-
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dit, du reste, dans ses dernières heures. 
J'étais bien jeune encore — dix ans — le soir 
où on le ramassa, sous sa voiture retournée, 
pour le rapporter au pavillon. Mais je crois 
que, précocement sérieux et mûri, j 'a i assis
té à son agonie, compris et gravé en moi ses 
dernières volontés, avec l'esprit et le cœur 
d'un homme. 

« François me demanda de le remplacer 
plus tard, aux aciéries. Il me parla, comme 
il l'eût fait à un confident de son âge, de 
son amour, et de l'existence de cette lettre. 
Il m'expliqua: s'il ne l'avait pas détruite, 
c'était à cause de l'enfant qui venait de naî
tre, cette enfant qu'il faudrait peut-être un 
jour défendre. Il ne pouvait imaginer, voyez-
vous, Deirdre, que Stephen Morgan serait le 
plus tendre des pères. Et il voulait qu'une 
arme demeurât à la Cille de Christine, au 
cas où un second mariage, ou quelque autre 
imprévisible événement, l'eût dépouillée. 

«Voilà. Vous savez tout, Deirdre. Le jour 
où vous le désirerez, vous lirez ces lignes 
tracées de la main de votre mère, vous ver
rez ce « chiffon de papier », comme disait 
tout à l'heure Rosemonde. 

« Ah ! pourquoi ne l'ai-je pas, l 'autre soir, 
cette lettre, remise à la place qu'elle garde 
depuis vingt ans, dans ce coffre, auprès de 
plusieurs autres de ma mère et de mon 
frère ! acheva-t-il avec désespoir. 

Il se tenait toujours à quelques pas devant 
elle, qui, assise, rigide, dans son fauteuil, 
regardait au .loin, avec, dans un visage dé
vasté, des yeux brûlants et fixes. Cette im
mobilité finit par effrayer Villiers. De nou
veau il s'inclina vers elle, et posa ses mains 
sur les épaules nues. 

— Deirdre, je vous en conjure, parlez-moi. 
Elle frissonna à ce contact, et regarda 

Jean-Luc. 
— Votre haine était donc méritée, raur-

mura-t-elle à voix basse, et aussi celle de 
cette femme, qui savait... 

CHRONIQUE DE SIERRE 
Les délibérations 

du Conseil municipal 
Au cours de ces dernières séances, le Conseil 

municipal de Sierre a pris d'intéressantes déci
sions tant dans le domaine de l'édilité, des cons 
trustions des écoles, de la salubrité publique, de 
l'assistance que dans d'autres domaines. 

Relevons que la Gougra S. A., laquelle est par
ticulièrement intéressée à ce que la route de 
débord le long du lac.de Géronde puisse se faire. 
a décidé de participer à 37 '•/« de la dépense 
effective et au maximum pour 110.000 francs. 

Dans le cadre de l'amélioration du réseau rou
tier, le Conseil municipal a pris l'initiative de 
passer à l'exécution de la première étape en ce 
qui concerne l 'ouverture de la route de Corin en 
raccordement avec l'hôpital, tandis qu'un autre 
problème important a été discuté, celui du rac
cordement de Lens-Chermignon-Sierre. Depuis de 
nombreuses années les autorités de Sierre se 
préoccupent de relier ces villages et de créer 
ainsi un accès direct sur Sierre. Les représentants 
des communes intéressées se rencontreront pro
chainement et étudieront le problème afin de lui 
trouver une solution qui espérons-le, ne lais
sera pas tarder plus longtemps cette liaison tant 
attendue. 

Dans le domaine de la liaison Berne-Valais, 
le problème de tunnel routier Mollens-La Lenk 
a été examiné attentivement par le Conseil lequel 
a eu l'occasion d'entendre une conférence de M. 
l'ingénieur von Rotz, l 'auteur du dit projet. Le 
conseil entend dans cette question liaison Berne-
Valais souhaiter que puisse enfin se concrétiser 
un projet susceptible de permettre que se réalise 
un voeu datant de plusieurs décennies. Dans le 
domaine de l'embellissement de la cité, une se
conde fontaine sera édifiée à Glarey tandis que 
les abords de l'église paroissiale seront arborisés. 

Des essais de signalisation routière en plastic 
ont été exécutés en ville de Sierre. S'ils de
vaient être concluante, il n'est pas exclu qu'au 
printemps prochain on généralise ce mode de 
signalisation. La question du plan d'extension est 
ausi à l 'ordre du jour. L'élaboration de ce der
nier est en bonne voie et on étudie actuellement 
le plan de zonage. 

Diverses autres mesures en matière de routes 
sont prises. 

Sur le plan scolaire, le personnel enseignant 
qui connaît l'écolage de neuf mois et demi à 
Sierre, s'est vu attribuer une indemnité spéciale 
et unique pour les mois non rétribués en 1954 
(vacances), ceci toutefois sans préjuger de l'ave
nir. 

Une mosaïque exécutée par les soins de l'artiste 
Mme Grichting sera placée à l 'entrée de la nou
velle maison d'écoles. 

La commission d'hygiène constate que dans ce 
domaine de grands progrès ont été consentis et 
qu'il y a amélioration en matière de salubrité 
publique. 

Comme de coutume, de nombreux cas d'assis
tance ont été examinés par le Conseil qui leur 
a donné la suite que la situation de chacun exige. 

Une autre mesure est envisagée par le Con
seil, celle de demander au Conseil d'Etat l'auto
risation de limiter la vitesse des véhicules à 
moteur à 40 kmh. à travers Sierre. 

Mlle Eliane Muller, fille de Jacques est nom
mée comme dactylo de l'administration com
munale. Nos félicitations. 

Avec les sociétés e t groupements 

t C'était mercredi soir l'assemblée générale de 
l'actif et sympathique club du hockey qui con
naît, sous la direction d'un comité agissant et 
d'un président compétent et aimable, une activité 
réjouissante qui s'est traduite lors de la dernière 
saison par de brillants résultats. Entouré des 
représentants des sociétés iocales, Me Bagnoud 
pour le football, Henri Ebennegger pour la société 
de gym et Richard Bonvin pour le Club athlé
tique, quelque 80 membres e tamis du club ont 
pu suivre les débats menés avec brio par le pré
sident Zeller. Tous les événements importants 
furent mis en relief et l'assemblée devait adopter 
tous les rapports présentés comme elle approu
vait les comptes présentés par l'excellent caissier 
René Sartorio. 

Le comité élu se composera comme suit : Pré
sident, M. Paul Zeller ; vice-président, M. Henri 
Rauch ; secrétaire M. Charles Bonvin ; caissier, 
M. René Sartorio ; membres, MM. Nanzer Max| 
Boby Serex, Henri Ebennegger. M. André Gia-
chino reste capitaine de la première équipe, M. 
Hutler occupe le même poste dans la seconde 
équipe. 

Le Hockey-Club veut apporter à tous ses amis 
et supporters de nouvelles satisfactions, c'est la 
raison qui nous incite à croire que nous allons 
au-devant d'une brillante saison de sa part. 

Sous les auspices du Club alpin et du Ski-
Club de Sierre, le pilote des Alpes, M. Hermann 
Geiger présentera à Sierre, mercredi, une confé
rence sur les sauvetages, ravitaillements et inter
ventions faites dans les Alpes. 

Dimanche 14 novembre, l 'importante société 
d'Agriculture de Sierre tiendra ses assises d'au
tomne et entendra le Dr Venetz, chimiste can
tonal, lui présenter une conférence sur la ma
nière de vinifier les vins. Les « Cadets de Brigue > 
étaient les hôtes appréciés et fêtés de la ville 
de Sierre et plus précisément de la musique des 
jeunes. En effet, l 'année passée, la musique des 
jeunes avait rendu visite à Brigue, aux membres 
de cette société et c'est la raison pour laquelle 
en ce splendide dimanche d'automne, les rues 
de Sierre résonnèrent des accents entraînants 
des diverses marches que successivement chaque 
corps de musique exécuta pour le plus grand 
plaisir des nombreux spectateurs. Le bois de 
Finges a été le théâtre d'une compétition paci
fique entre les élèves du collège de Sion et élèves 
de l'école normale lesquels ont disputé dans un 
terrain approprié un cross fort bien organisé. 

Liste des logements d e vacances 
dans l'Oberland bernois 

e t le Valais 
Cette liste, dans laquelle sont indiqués plus de 

2000 logements et chalets de vacances, paraîtra 
en 18e édition au début du printemps 1955. Les 
propriétaires de chalets dans le Haut-Valais et j 
jusqu'à Sion et Val d'Hérens qui désirent se 
faire inscrire sur cette liste, éditée par le Ser
vice de publicité du chemin de fer du Loetsch-
berg, à Berne (Genfergasse 11), peuvent obte
nir à cette adresse un questionnaire où ils note
ront les précisions relatives à chaque logement 
à louer. Ceux qui figurent déjà sur la liste, rece
vront vers la fin de l'année, pour vérification, le 
texte les concernant. 

L ' E N N E M I E 89 

Il tressaillit douloureusement. 
— Oui, ma vieille Amélie sait. Elle vit 

depuis bien longtemps près de moi, me ser
vant avec dévouement, comme elle avait ser
vi François. Elle a assisté aux derniers mo
ments de mon frère, à ceux de ma mère, et, 
après eux, m'a gardé un semblant de foyer. 
Elle se croit inflexible, mais vous eût adop
tée, puisque vous étiez mon bonheur. Quant 
à ma haine... Ah ! Dieu ! mon amour, je vous 
ai toujours aimée ! Toujours ! répéta-t-il 
comme elle faisait un mouvement. Mais 
j 'étais engagé à votre soeur ! 

« Et puis, Deirdre, n'eût été cela, n'eût 
été l'infâme et ridicule prétention de me 
montrer, moi, amoureux de Deirdre Morgan, 
il y avait autre chose... 

— Cette tare, n'est-ce pas ? interrogea-
t-elle dans un souffle, employant intention
nellement le même mot aue Rosemonde. 

— Non, non ! Vous n'êtes point responsa
ble de fautes qui ne sont pas les vôtres ; 
mais, hélas ! fût-ce mille fois injuste, vous le 
devenez de votre fortune. Et s'il existe, en 
effet, un être qui ne puisse accepter la pen
sée de profiter de cette fortune, pardonnez-
moi, née du dépouillement de mon frère, 
c'est moi, Deirdre. 

Cette fois, tout était dit. Du reste, où la 
jeune fille eût-elle puisé la force d'en en
tendre davantage ! Elle quitta son fauteuil. 

— Je dois rentrer, Jean-Luc, murmura-
t-elle d'une voix changée, rauque, et comme 
lointaine. 

Il baissa la tête. Après le courage des 
aveux, son énergie, sa grande fermeté d'hom
me vigoureux de corps et d'esprit se dislo
quaient. Et il ne savait par quels mots adou
cir la cruauté de cette minute. 

— Permettez-moi de vous reconduire au 
Prieuré, pria-t-il. 

— Non. Je vous demande pardon, j 'ai 
besoin d'être seule. 

Le jeune homme s'inclina. 

Silencieusement, il suivit Deirdre lors
qu'elle traversa le bureau, gagna le couloir. 
L'escalier était encore éclairé par la lune, 
et ,tous deux en descendirent les marches, 
aidés par cette seule clarté. 

En bas, la porte que Rosemonde n'avait 
pas refermée demeurait grande ouverte, et 
l'on apercevait plus loin, dans l'ombre, les 
lueurs rougeoyantes des hautes fournaux, et 
leur silhouette massive dressée vers le ciel. 

Puisqu'il ne devait pas aller plus loin,, 
Jean-Luc s'était arrêté. Alors, brusquement, 
Deirdre se retourna. D'un mouvement rapi
de, elle saisit les mains du jeune homme 
comme si elle eût voulut les empêcher de 
la repousser ; et, l'espace de quelques secon
des, son front s'appuya à la poitrine robuste 
dans un geste éperdu de tendresse. 

— Je vous aime, Jean-Luc, murmura-t-
elle ardemment. J e vous aime... je vous 
aime... 

Puis, avant même que Villiers, boulever
sé, ait pu prononcer une parole, elle se re
dressa, recul, franchit le seuil du pavillon. 
Et il la vit s'éloigner dans le clair-obscur 
de la nuit. 

Ce ne fut que plus tard, beaucoup plus 
tard, alors que les dernières autos empor
taient les invités attardés, qu'Eisa, follement 
inquiète, vit la porte de sa chambre s'ouvrir 
sur une étrange apparition. Le visage de 
Deirdre était mortellement pâle, ses bras et 
ses épaules humides de rosée et glacés, sa 
robe froissée. La jeune fille n'offrait plus 
au'une pâle et pitoyable image de la belle 
Deirdre qui avait quitté le Prieuré au début 
de la soirée. 

Aux questions pressantes de son amie, elle 
répondit qu'elle était demeurée assise sur 
l'un des bancs de pierre du parc. Et soudain 
elle porta la main à son front, ferma les 
yeux, chancela. Et Eisa n'eut que le temps de 
la recevoir entre ses bras. 

http://lac.de
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Le développement de l'électricité 

en Suisse 
Parmi les pays du globe où l'électricité joue un 

rôle prépondérant, la Suisse occupe incontesta
blement une place de choix. Aujourd'hui, la con
sommation y atteint environ 3000 kilowatts-heure 
par habitant et par année, c'est-à-dire l'une des 
plus élevées des pays d'Europe. Et ce n'est là 
qu'un début, car si la Suisse est démunie de char
bon et d'huile lourde, les ressources hydrauliques 
qu'elle possède constituent en revanche la plus 
précieuse des sources d'énergie ; aussi l'électrifi-
cation de notre pays prend-elle un essor gran
dissant. 

L'électricité est en effet devenue une « mar
chandise » de première nécessité et l'on aurait 
peine à imaginer que l'on puisse en être privé. 
La génération de la fin du siècle dernier ne se 
doutait certes pas de l'avenir qui lui était réservé. 
C'est vers 1880, époque à laquelle remonte l'inven
tion de la lampe à arc, puis peu après celle de la 
lampe à incandescence, que l'on voit apparaître 
les premières « centrales » équipées de petites gé
nératrices à courant continu installées parfois 
dans des bâtiments de fortune et qui fonction
naient à proximité de la ville ou de l'aggloméra
tion à éclairer. Elles étaient entraînées soit par 
des machines à vapeur, soit par de modestes tur
bines qui s'apparentaient aux moulins de ce temps-
là et que de petites rivières suffisaient à faire 
tourner. 

La découverte des courants alternatifs vint 
bouleverser de fond en comble cette technique 
rudimentaire et donner une forte impulsion au 
développement de l'électricité dont on commen
çait à entrevoir les applications. Elle paraissait 
en effet se prêter à une foule d'usages et, outre 
celui de l'éclairage, les domaines les plus divers, 
tels que la force motrice, le froid et la chaleur, 
s'ouvraient tout grands devant elle. 

Les courants alternatifs à haute tension pou
vant être transportés au loin, il devenait possible 
de construire les usines génératrices au bord des 
rivières à gros débit, comme le Rhin, le Rhône 
ou l'Aar et d'augmenter ainsi sensiblement leur 
puissance et leur rayon d'action. Mais on ne tarda 
pas à remarquer qu'en hiver, au moment où la 
demande en énergie électrique est précisément la 
plus forte, le niveau baisse et que les turbines 
qui entraînent les machines électriques sont inca
pables d'assurer le service que l'on attend. Pénurie 
en hiver, voilà le risque que l'on courait et qui 
devenait toujours plus manifeste. Or l'énergie 
électrique se « volatilise » si elle n'est pas consom
mée immédiatement. Mais s'il est impossible de la 
mettre en réserve, on peut en revanche ' stocker 
l'eau qui sert à la produire et l'obstacle est alors 
surmonté. C'est ainsi que l'on vit naître les usines 
à forte pression alimentées par les bassins d'accu
mulation créés en haute montagne au moyen d'un 
barrage qui obstrue la vallée et la transforme en 
lac artificiel. Voilà pourquoi, par nécessité, nos 
centrales suisses sont de deux types différents : 
les usines appelées « au fil de l'eau » et celles 
avec « bassin d'accumulation » servant en prin
cipe, les premières en été et les secondes en hiver. 
Ces deux types d'usines sont donc indispensables 
pour assurer la production d'électricité durant 
toute l'année. Ils se complètent et c'est sur leur 
coordination que repose toujours davantage l'éco
nomie électrique de notre pays, car la consom

mation augmente d'année en année. Démunis de 
matières premières, nous ne disposons que de ce 
moyen pour accroître notre indépendance et allé
ger notre tribut à l'égard des pays étrangers. Dans 
le domaine de l'électricité, nous sommes les maî
tres et notre volonté créatrice est seule en jeu. 
C'est là un avantage dont il faut savoir profiter. 
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A TRAVERS le #Î*W# 
@ Le secrétaire d'Etat américain M. John Foster 
Dulîcs a déclaré mardi, au cours de sa conférence 
de presse, que l'on ne pouvait escompter de ré
sultats censtructifs d'une conférence avec l'Union 
soviétique sur l'Allemagne et l'Autriche, qu'après 
\:\ ratification des accords de Paris. Il a ajouté 
qu'une fois ces accords ratifiés les possibilités 
d ,-ii-rivnr à des accords avec Moscou seraient 
meilleures qu'auparavant. 

© Les trois grands et d'autres puissances occi
dentales ont déposé à la Commission politique un 
fpxte demandant la création d'une agence interna
tionale atomique, qui s'occuperait des divers pro
blèmes pour l'utilisation pacifique de l'atome. 
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Succès de la vente 
de la paroisse ré formée de Sïerre 

Avec beaucoup d'allant et surtout de la ma
nière -la plus sympathique la paroisse réformée 
évangélique de Sierre et environs organise sa 
traditionnelle vente paroissiale au profit des œu
vres de cette paroisse. Cette vente comme les pré
cédentes a connu le plus vif succès et surtout une 
affluence témoignant des excellents rapports exis
tant à Sierre entre les deux paroisses. 

Tout avait été mis en œuvre pour donner à la 
halle de gymnastique fort bien parée, un aspect 
attrayant. Les stands étaient achalandés à sou
hait et chacun s'était ingénié à créer une char
mante ambiance. Ces journées se terminèrent di
manche soir par une soirée littéraire et musicale 
fort bien réussie et à laquelle le célèbre baryton-
basse M. Paul-Sandoz, professeur au Conserva
toire de Bâle et Lausanne avait aimablement 
prêté son concours. 

Un peti t conseil, en toute amit ié 
Ce petit conseil s'adresse cette fois au conduc-

tur d'un char. Il arrive ça et là, en cette saison, 
que des chars rentrent des champs à la nuit 
tombante. Il est indiqué d'éclairer convenable
ment le véhicule, si vous ne voulez pas qu'il 
devienne un dangereux fantôme nocturne. 

Deuxième petit conseil, pour le cycliste : allu
mez à temps votre phare. Faites en sorte que 
votre « œil de chat » — ou mieux encore votre 
feu arrière — soit toujours rigoureusement pro
pre, afin qu'il soit clairérneiit visible. Lôfgqtie 
vous roulez sur des routes humides ou sur des 
chemins jonchés de feuillages mouillés, soyez 
tout particulièrement prudent, vous risquez une 
chute. 

Le conducteur « motorisé » a droit, lui aussi 
à de petits conseils ; ce sont d'ailleurs toujours 
les mêmes : Eclairez votre véhicule à temps. Les 
routes humides et les feuilles mortes ont un effet 
double : elles augmentent le danger de dérapage 
et diminuent l'efficacité des freins. Par brouillard 
évitez de jouer au bolide fantasmagorique, qui 
fonce à toute allure en terain inconnu. 

Il ne faut pas non plus que le piéton croie 
qu'on l'oublie : en cette saison, plus qu'en toute 
autre, il est important de marcher sur le côté 
gauche de la route, si la chaussée n'est pas munie 
de trottoirs. 

_ Un l ivre sur le Congrès 
des jeunesses radicales romandes 

à Neuchâtel 
Nous avons pris l'initiative d'éditer un livre sur 

les débats qui ont été portés à l'ordre du jour du 
congrès J.R.R. du 31 octobre à Neuchâtel. Comme 
tout le programme a été enregistré, cette édition 
comprendra les introductions du président romand, 
M. Marcel Bourquin, les exposés de MM. Jaccard 
et Leuba, ainsi que les discussions sur le sujet 
« Existe-t-il une crise de l'autorité ? » et la double 
conférence de Montmollin-Chevallier et les dis
cussions sur « L'œuf de Colombe et les dépenses 
militaires ». Ce livre illustré — photos du congrès 
— de plus de 200 pages (format 21,5 x 15,2 cm.) 
sera, d'une part, un témoignage vivant de l'activité 
des J.R.R. et, d'autre part, une documentation 
importante sur deux sujets politiques de très 
grande actualité. 

II sera vendu au prix de souscription de fr. 3.50 
jusqu'au 27 novembre et ensuite à fr. 4.50. 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 

à retourner à Pierre Champion, rédacteur 
Neuchâtel 

Le soussigné souscrit exemplaire (s) du 
livre consacré au Congrès des J.R.R. du 31 octo
bre 1954, comprenant notamment le texte du débat 
de Montmollin-Chevallier. 

Nom : 

Adresse : 

Signature : 

B I B L I O G R A P H I E 
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Les Spectacles 
Cinéma ETOILE, Martigny 

Mercredi 10 et dimanche 14 à 17 heures : 
« VAQUERO », un film d'aventures de toute grande 
classe, en flamboyantes couleurs, avec trois grandes 
vedettes : Robert Taylor, Ava Gardner, Howard Keel. 

Dès jeudi 11 : Un vrai programme de fête : 
«MAM'ZELLE NITOUCHE » en couleurs, l'étour

dissante comédie musical d'Yves Allégret où Fernan-
del multiplie les effets comiques avec la délicieuse 
Pier Angeli et un essaim de ravissantes jeunes filles. 

Cinéma REX, Saxon 
Jeudi 1 let vendredi 12 : « VAQUERO ». 
Jeudi 11, vendredi 12 et dimanche, à 14 h. 30 : 

« VAQUERO ». Attention ! matinée de dimanche 14. 
Samedi 13 et dimanche 14 (14 h. 30 et 20 h. 30) : 
« LE BON DIEU SANS CONFESSION », un grand 

film français de Claude Autan-Lara, le réalisateur du 
célèbre « Diable au corps », d'après le fameux roman 
de Paul Vialar : a M. Dupont est mort », avec Danielle 
Darrieux et Henri Vilbert, grand prix de l'interpré
tation'- masculine» la Biennale de Venisçi 1953. 

Interdit sous 18" ans. 

AU CORSO 
Les admirateurs de l'œuvre du célèbre compositeur 

Puccini seront comblés cette semaine en réservant 
une de leurs soirées au cinéma Corso qui présente : 
«PUCCINI, UNE VIE D'AMOUR», un des grands 
films musicaux de la saison. 

Les airs de «Manon», «La Bohème», «Madame 
Butterfly » sont chantés par Benjamo Gigli. 

Puccini vit difficilement à Milan. Son amie d'en
fance, Elvira, quitte son mari pour vivre avec lui et 
bientôt le couple a un enfant. Malheureusement, 
Puccini est un être volage et il a de nombreuses 
liaisons, notamment avec la belle Cristina. Cette atti
tude finit par entraîner une rupture du ménage. Plus 
tard, Puccini, assagi reviendra auprès de la fidèle 

« L'Intrus» 
Un roman de Narcisse Praz 

Nous lisons dans le Jura libre : 
« L'Intrus » de M. Narcisse Praz est le premier 

roman d'un jeune. A ce double titre, nous l'avons 
lu avec intérêt et nous sommes heureux de dire 
que nous y avons pris plaisir. Non pas que cette 
histoire soit un chef-d'œuvre : les chefs-d'œuvre 
sont rares à notre époque où l'on sort un roman 
tous les jours. Mais il y a dans « L'Intrus » un 
récit intéressant, une intrigue bien conduite, des 
pensées élevées et des sentiments humains. Il y a 
aussi un grand désir d'honneur et de justice. Et 
c'est fort sympathique. 

« L'Intrus » est un roman valaisan. C'est l'his
toire d'un certain Jean Bornet, petit bâtard qui 
vient au monde dans l'asile d'aliénés où sa mère 
a été placée. A la mort de celle-ci, l'enfant est 
confié à une famille, celle des Perraudin, qui n'a 
qu'une fille, Lucie. Un amour d'enfants va bien
tôt lier Jean et Lucie, mais l'origine du petit Jean 
pèse sur lui de tout le poids dé la malveillance 
des gens bien pensants. 

Malgré ses qualités, l'enfant devenu jeune hom
me, doit renoncer à Lucie. Il quitte le moulin des 
Perraudin et trouve du travail dans le chantier 
de construction d'un barrage Mais un autre jeune 
homme est amoureux de Lucie, un triste person
nage qui ira jusqu'à commettre un crime — dont 
il accusera Jean — pour éliminer celui qui pos
sède l'amour de Lucie. Et Jean sera jugé et con
damné. Il purgera sa peine, lui, l'innocent, jus
qu'au jour où... 

Nous ne voulons pas raconter le dénouement 
de cette tragique aventure, préférant laisser aux 
lecteurs de M. Narcisse Praz le plaisir de le con
naître. Car notre jeune romancier aura des lec
teurs. Nous le lui souhaitons de grand cœur. Et 
des lecteurs qui prendront plaisir à suivre l'his
toire de cet homme sympathique injustement 
frappé par une terrible fatalité... H. D. 

A VENDRE 

LÉGUMES 
de garde 

(Prix par 100 kg. port en plus) 
Choux blancs, Fr. 25.— ; choux 
rouges, Fr. 38.— ; choux Marce
l in , Fr. 40.— ; choux-raves beur
rés, Fr. 25.— ; raves blanches, 
Fr. 15.—; céleris-pommes, 70.—; 
oignons moyens, 48.—; poireaux 
verfs, 50.— ; carottes nantaises 
de sable, 45.— ; carottes jaunes, 
comestibles, 40.— ; racines rou
ges à salade, 25.—, 

Se recommande : 

E. GUILLOD-GATT. 
marchand-grainier, NANT-YULLY 

(Fg) — Tél. (037) 7 24 25 

ON DEMANDE 

JEUNE FILLE 
l ibérée des écoles pour aider 
au ménage et un peu au res
taurant. 

Téléphoner au (02*1 * 64 13 

A VENDRE 

machine 
à vanner 

à bras, à bas prix. S'adr. chez 
Maurice SAUTHIER 
AVEN - CONTHEY 

Betteraves 
A VENDRE 1000 kgl 

S'adr. : Al. LACCOMOFF 
CHARRAT 

A VENDRE 

INFRAVINS 
2 pièces 220 V. 650 W. 
2 pièces 220 V. tOOO W. 

neufs, au prix de l iquidat ion. 

S'adresser à 
NEUWERTH & LATTION 

Garage — ARDON 
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« Elvira ». Il entreprend alors une grande œuvre : 
< Turandot » que la mort empêchera d'achever. 

« Elvira » est interprété par Marta Toren ; « Puc
cini » (Gabrielle Ferzetti) ; « Cristini » (Nadia Gravi. 

Retenez vos places pour ce film de grande qualité. 

Q u a l i t é e t P r i x '= MIGROS = Q u a i i t é !et P r i x 

vous propose en cette saison... 

cisse aux choux ^ Q 
extra, de campagne H kg. M # J 

y cisse au foie _ __ 
extra, de campagne H kg. J ^ j 

CÔTELETTES DE PORC fumées 

C E R V E L A S , la paire 190 gr. . 

M kg. 4 . 5 0 

- . 7 0 

L A R D F R A I S salé kg 3 .70 

LARD FUMÉ bien entremêlé H kg. 3 . 9 0 

WopkMtwem 

* 
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Vienne oeeupée 
Depuis la fin des hostilités, Vienne est tou

jours sous le coup de l occupation des troupes 
alliées. Les quatre grandes puissances victo
rieuses se partagent ta capitale autrichienne en 
quatre zones, ou chaque occupant est maître. 

Le pays est également divise en quatre zones 
ci, Vienne se trouve en plein aans la zone russe. 
Le même cas se présente à Berlin avec cette 
seule différence que dans la capitale allemande 
on ne peut pas se rendre librement d'une zone 
à l'autre, tandis qu 'à Vienne ces lignes de 
démarcation entre zones ont été abolies, il y 
a très peu de temps ; actuellement on peut se 
promener à travers toute la ville sans passe
port. 

Au centre de la cité se trouve la « zone 
internationale ». Elle correspond à peu de chose 
près au premier arrondissement de Vienne. 
Encerclée par la célèbre avenue du Ring, les 
Champs-Elysées ou la Cinquième Avenue de 
Vienne, elle est vraiment le centre de la capi
tale, tant au point de vue administratif qu'ar
tistique. On y trouve entr'autres merveilles le 
célèbre opéra qui fut presqu'entièrement dé
truit par les bombes durant la guerre, l'Uni
versité, le Palais de la Hofburg, le Parlement, 
la Cathédrale de saint Etienne et combien 
d'autres joyaux encore du monde des arts. La 
plupart de ces monuments ont terriblement 
souffert de la guerre, mais actuellement pres
que tous ont été restaurés et accueillent à nou
veau les visiteurs. 

Mais à côté du tourisme fortuné, il y a avant 
tout l'Autrichien, le Viennois, qui dix ans après 
la fin de la guerre souffre encore de ses con
séquences. Le Viennois! voit continuellement 
défiler les troupes étrangères dans sa capitale ; 
les arapeaux alliés flottent sur de nombreux 
bâtiments administratifs. Que dire des immen
ses étoiles rouges encadrant des portraits de 
Staline et de Lénine ? On en voit placardés un 
peu partout dans la ville. 

Ce qui était une des plus belles places de 
Vienne est devenue la « Stalinplatz ». En plein 
milieu de ce vaste square les Russes ont placé 
en guise de monument, le premier char d'assaut 
entré à Vienne avec les armées « libératrices ». 
Il porte évidemment son inévitable étoile rou
ge. Face à ce sinistre tank sont enterrés les 
premiers soldats de l'Armée Rouge, tombés à 
Vienne. C'est par le pont de l'Armée rouge 
qu'ils ont franchi le Danube. Les Allemands 
avajçt d'abandonner la capitale avaient fait 
sautygr tous ïes ponts du grand fleuve pour 
retarder l'avance des Russes. Par mégarde, un 
général allemand avait oublié d'en faire sauter 
un. Fautif, le général nazi en question fut 
immédiatement fusillé. C'est ce pont qui, plus 
tard, fut baptisé le pont de l'Armée Rouge. 

Poignée de mains 
russo-américaine 

Pendant mon séjour à Vienne, j'ai eu la 
chance d'assiter à la relève de la garde entre 
les Russes et les Américains. Je dis la chance, 

• car cette occasion ne se présente que trois fois 
par an. 

A tour de rôle, les quatre grandes puissan
ces qui occupent Vienne et l'Autriche assu
ment pendant une durée d'un mois la tâche 
de présider aux discussions de la Commission 
Alliée en Autriche. La cérémonie de la relève 
de la garde consiste essentiellement en la 
transmission de ces pouvoirs de présidence. En 
juin, cette charge et cet honneur revenaient 
aux Anglais, le mois suivant aux Français, en 
août c'était au tour des Soviets et le premier 
septembre les Américains succédaient à leurs 
« alliés », les Russes ! 

La puissance qui détient cette fonction ne 
jouit d'aucune faveur particulière : elle a sim-

Votre travail terminé, soignez 
vos mains avec le doux savon 
SUNLIGHT double-morceau. Sa 
mousse abondante agit sur la peau 
comme un baume rafraîchissant. 

Une savonnette, 
élégante par sa formel 
k« double-morceau 90 cts. 

Un temps à rhume ? Protégez-vous... 
Méfiez-vous de ce rhume. N'hésitez pas... Dès les 

premiers symptômes, prenez du Sirop des Vosges 
Cazé. Pendant votre sommeil il vous décongestion
nera et, lé matin, vous vous réveillerez dégagé. 
Grâce au Sirop des Vosges, votre rhume n'ira pas 
plus loin. 

De trois à quatre cuillerées à soupe par jour à 
prendre de préférence dans une boisson chaude. 

Chez vous: SIROP DES VOSGES 
Au dehors: PATE DES VOSGES 

plement un pouvoir d'initiative. Elle peut con
voquer et réunir les représentants des trois 
autres puissances alliées, car, pour qu'une dé
cision soit prise, il faut l'approbation de chaque 
occupant : autrement dit, on ne prend pas sou
vent de décisions. 

Vienne est continuellement parcourue par 
les voitures de la « patrouille internationale », 
comme on l'a surnommée. Ce sont des voitures 
de police où prennent place les quatre repré
sentants de Vienne occupée. Le chauffeur ap
partient à la nation qui momentanément détient 
la présidence et la voiture change également 
d'un mois à l'autre. Les Américains possèdent 
des Chevrolets et les Russes évidemment des 
machines de marque soviétique ; des faisceaux 
de drapeaux flottent sur les côtés de l'automo
bile et les portes sont aussi ornées des quatre 
pavillons. 

En septembre, on pouvait voir, avec la non
chalance qui le caractérise, l'Américain con
duire sa Chevrolet ; il mâchait son éternel 
chewing-gum ! A ses côtés, le Russe, sérieux 
comme un pape, regardait droit devant lui ; 
sur le siège arrière, l'Anglais en shorts, les 
mains sur les genoux, tenait compagnie au 
Français qui lisait le dernier canard du jour. 

C'est sur la place de la Hofburg, en plein 
centre de Vienne que se déroule la cérémonie 
proprement dite de la relève delà garde. De
vant les murs du palais impérial et sous la 
statue du prince Eugène, les soldats des trou
pes d'occupation défilent régulièrement tous les 
mois, depuis une dizaine d'anné'es'! Pénible 
spectacle pour les Viennois ! 

(A suivre) . Léonard Gianadda. 

MARTIGNY 
t Francis Barre let , électricien 

L'émouvant ensevelissement de M. Francis Bar
relet m'oblige à un devoir : celui de remercier, au 
nom de toute la famille, la nombreuse assistance 
qui a accompagné au champ du repos cet homme 
très connu à Martigny où il travaillait depuis de 
nombreuses années. 

J'adresse tous mes hommages à M. le pasteur 
dont le sermon fut des plus touchant et élogieux 
à la mémoire de mon cher beau-frère, trop tôt 
disparu. Paul Rouiller. 

C. A. S. 
Le groupe de Martigny a décidé de faire sa 

sortie d'automne, dimanche 14 novembre, au Res- t 

taurant de la Sarvaz, sur la routé ? THj.Hy-Sàiflon," 
Une succulente raclette sera servie par Clémence 
Revaz et une petite surprise est réservée aux par
ticipants. 

Départ gare CF .F . à 9 h. 40 pour Charrat. 
Le chef de course. 

Les anciens du Collège 
Sainte-Marie 

Nous rappelons que, conformément à la tradi
tion, les anciens élèves du Collège Sainte-Marie 
auront leur réunion annuelle le deuxième diman
che de novembre, soit le 14 novembre 1954. 

A 10 heures, la messe sera dite dans la chapelle 
et elle sera suivie d'une brève assemblée admi
nistrative. Une sortie est prévue par la suite dans 
le site accueillant de la Creusaz où une raclette 
sera servie dans un admirable décor. Si la pluie 
devait faire son apparition, contrairement à nos 
prévisions, la raclette serait servie aux Marécottes 
à l'Hôtel du Mont-Blanc. 

Nous soulignons que tous les anciens élèves du 
collège •— membres ou non de l'association des 
anciens — sont cordialement invités à participer 
à cette réunion toujours empreinte d'une franche 
gaîte et d'une joyeuse camaraderie. 

Prière de s'annoncer auprès de la direction du 
Collège Sainte-Marie à Martigny-Ville. Téléphone 
(026) (> 12 42. Le Comité. 

Holiday on Ice 
Pour satisfaire les nombreuses personnes qui n'ont 

pu trouver de places pour samedi soir, Martigny-
Excursions organise une quatrième course supplé
mentaire le dimanche 14 novembre en matinée. Car 
et place : fr. 14.—. Places limitées. S'inscrire tout de 
suite au tél. 6 10 71 ou 6 16 54. 

Match Lausanne-Dynamo 
Dimanche 14 novembre, un car partira de la place 

Centrale à 13 heures. Prix : fr. 8.— par personne. 
Réservez vos places à l'avance auprès de Martigny-
Excursions. 

5 docteurs approuvent 
ce moyen d'en finir 
avec l'abus des laxatifs 

Si vous dcpencU'2 des luxât ifs — voici comment vous en, passer. 
Récemment, 5 docteurs spécialistes ont prouvé que vous pouvez 
couper la mauvaise habitude de prendre sans arrêt des laxatifs. 
83 "„ des sujets étudies l'ont fait. Vous aussi, vous le pouvez. 

Voici le procédé : chaque jour buvez 8 verres d'eau (ou toute autre 
boisson) et fixez-vous une heure régulière pour aller à la selle. 
ir l ' semaine, prenez deux Pilules Carters chaque soir, — 2V semaine, 
une chaque soir, — 3'' semaine, une tous les deux soirs. Ensuite, 
plus rien, car reflet laxatif des PETITES PILULES CARTERS 
pour le FOIE débloque voire intestin et lui donne la force de fonc
tionner régulièrement de lui-même sans recours constant aux 
laxatifs. Lorsque les soucis, les excès de nourriture, le surmenage 
rendent votre intestin irrégulicr, prenez temporairement des Pilules 
Carters qui vous remettent d'aplomb. Surmontez cette crise de 
constipation sans prendre l'habitude des laxatifs. Exigez les 
PETITES PILULES CARTERS pour le FOIE. Toutes pharma
cies : Fr. 2.35 

Hommage 
au professeur Louis BR0QUET 

M. le Rév. chanoine Louis Broquet, professeur 
de rhétorique au Collège de Saint-Maurice depuis 
plus de quarante ans, a vu passer, dans sa classe, 
des générations d'élèves. Par un paradoxe assez 
fréquent dans la vie quotidienne, M. L. Broquet 
n'avait pas de prédilection pou la rhétorique, 
clans le sens péjoratif du terme, car celle-ci a 
souvent tendance à devenir du verbalisme redon
dant ou de la phraséologie sonore... Peut-être' 
aussi manifestait-il une certaine méfiance envers 
l'art oratoire, précisément parce qu'il n'avait pas 
lui-même eu l'occasion de prononcer beaucoup 
de discours ou de sermons au coins de son exis
tence par ailleurs si riche et si diverse. 

En littérature, également, il insistait toujours 
sur la sobriété du style, la nécessité de la clarté 
et de la concision, toujours clans le même désir 
d'éviter les vaincs exagérations et de ne dire que 
l'essentiel. Pour les mêmes raisons, il conservait 
une certaine ironie envers les poèmes de Victor 
Hugo, dont la fécondité extraordinaire et géniale 
ne l'enthousiasmait pas spécialement. 

Ces qualités de discrétion et de réserve dans 
l'expression parfaite, il les a lui-même manifes
tées, au suprême degré, dans le domaine musical. 
D'autres ont déjà dit, à ce sujet, ce qu'il fallait et 
nous n'y ajouterons rien de plus. Et peut-être, 
clans le secret de son cœur, aimait-il quand même 
l'éloquence, dans la mesure où celle-ci, le plus 
difficile de tous les arts, devenait harmonie et 
une sorte de musique. 

Son souvenir demeurera vivace dans la mé
moire de ses anciens élèves qui se retrouvaient, 
périodiquement, au Collège de St-Maurice, après 
la fin de leurs études, dans des rencontres sym
pathiques où de joyeux lurons, lancés désormais 
dans la vie, racontaient, au cours de dîners « du 
tonnerre » (un mot qu'il n'aurait pas aimé, cer
tes !), des anecdotes ou des gaudrioles qui n'étaient 
pas toujours très académiques !... C'est alors qu'il 
fallait voir le sourire discret du chanoine Broquet, 
sa joie secrète de sentir autour de lui l'amitié sin
cère d'une jeunesse ardente, et son émotion con
tenue au souvenir des années qui ne sont plus... 
« Haec olim meminisse juvabit ». Mais il est vrai 
que les morts ne meurent pas complètement, puis
que par la magie de l'esprit ils demeurent vivants 
clans le c<cur de ceux qui les ont aimés. M. le 
chanoine Broquet sera de ceux-là. 

Victor DUPUIS, 
ancien élève de rhétorique. 

Ses obsèques 
Une foule consdérable avait tenu à rendre un 

dernier hommage à celui qui fut l'un des maîtres 
de la Suisse en matière musicale et un professeur 
éinérite. 
,, On notait parmi l'assistance de nombreuses per
sonnalités religieuses et civiles, dont M. le conseil-

s$%r d'Etat Marcel Gross et M. Marc Morand. 
. . r é s iden t de Martigny-Vill4- ancien condisciple 
"îpk, défunt. Une trentaine de sociétés musicales 
éfaient représentées ; tous ces drapeaux crêpés 
faisaient une étrange impression sur la foule 
muette. 

•A la fin de la sainte messe un orchestre à cor
des, sous la direction de Victor Desarzens. inter
préta le mouvement « andante » du magnifique 
« quatuor à cordes » du chanoine Broquet. 

Pour clore la cérémonie, les chœurs réunis de 
Saint-Maurice, du collège et de Vernayaz exécu
tèrent, clans un grandiose ensemble. l'Hymne à la 
Charité ». l'une de ses meilleures exécutions vo
cales profanes. 

VOS MAUX DE TÊTE 
r 

"Diminué par des maux de tête, 
KAFA vous remettra en pleine 
forme en quelques minutes. 
KAFA est une association de 
substances actives qui combi
nent leurs effets pour enlever 

.la douleur avec douceur; elles 
s'éliminent ensuite rapidement 
et totalement de l'organisme. 
C'est pourquoi KAFA ne vous 
fait jamais mal à l'estomac, ne 
vous laisse jamais somnolent, 
mais au contraire vous remet 

en bon état. 

Deux présentations: 
— en poudres : agissant très rapidement 

ou 
—* en dragées . très faciles à prendre. 

v La boîte Fr. 1,60 
r „ ^ 

D i m t e s p h a r m a c i e s e t d r o g u e r l t | L 

POUDRES ET DRAGÉES 

KAFA 
"procurent- oUatit et bien-être „ 

PARTI RADICAL-DEMOCRATIQUE SUISSE 

Assemblée extraordinaire 
des délégués 

Samedi 13 novembre 1954, Bugerhaus (grande salle) 
à BERNE 

1. Allocution du président contrai. 
2. L'INITIATIVE DE RHEINAU 

Votation populaire du 5 décembre 1D":4. 
Rapporteurs : 
en faveur de l'initiative : 
M. Albert MOSSDORF, député, Bùlach. 
contre l'initiative : 
M. Hans ALBRECHT, conseiller national, St-Gall 
Discussion et résolution. 

3. Divers. 
Les membres de l'A.P.R.N. qui désirent se rendre à 

Berne sont priés d'aviser le secrétariat cantonal 
«tél. 5 46 25). 

CONFÉDÉRATION 

LE DOYEN DES TIREURS SUISSES 
Fritz Matzinger, à Zell (vallée de la Toess), qui a 

88 ans, est le doyen de nos ti.-eurs actifs. Il a parti
cipé à douze des tirs fédéraux disputés depuis 1890, 
dont le dernier, qui a eu lieu à Lausanne cet été. Il 
a obtenu une couronne il y a quatre ans encore à 
E!gg. Depuis soixante-sept ans il a accompli tous les 
programmes fédéraux. 

Capitaux de l'AVS 
Dans le troisième trimestre de cette année, les 

placements des fonds de compensation de l'Assu-
rance-vieillesse et survivants ont atteint au total 
2.881,4 millions de francs en augmentation de 
109 millions. 

Les plus gros postes sont constitués par les 
placements auprès de la Confédération (936.9 mil
lions), les cantons (390.4 millions), les communes 
(338,1 millions), les banques cantonales (328.9 mil
lions) et les placements en lettres de gage (531,3 
millions). * 

Extension des cultures 
En vertu de la loi fédérale sur l'agriculture, le 

Conseil fédéral a établi un nouveau programme 
qui tend à augmenter de 10.000 hectares la sur
face labourée, de façon à ce qu'elle atteigne un 
total de 280.000 hectares en deux ans. On attend 
de cette extension qu'elle permette de réduire la 
production fourragère et d'adapter ainsi la pro
duction de lait aux besoins du marché. 

Monsieur Jules FOURNIER, à St-Pierre-de-Clages; 
Monsieur et Madame Marcel FOURNIER et famille, 

à St-Pierre-de-Clages ; 
Madame veuve Hermann FOURNIER, à St-Pierre-

de-Clages, et famille, à Ardon, Genève et Lausanne; 
ainsi que les familles parentes et alliées, 

ont la douleur de faire part du décès de 

Mademoiselle Elisa FOURNIER 
leur chère sœur, belle-sœur, tante et cousine, pieu
sement décédée à l'âge de 48 ans après une longue 
maladie. 

L'ensevelissement aura Heu à St-Pierre-de-Clages 
le 11 novembre à 10 h. 15. 

La Direction et le Personnel de l'Entreprise Dupont 
S. A., Sion, ont le chagrin de faire part du décès de 

Monsieur 

Léon Dupont-Tellenbach 
maître charpentier 

leur cher patron et fondateur de la maison, survenu 
subitement le 8 novembre 1954 dans sa 72e année. 

Culte au Temple de Saint-Marc, à Lausanne, jeudi 
11 novembre 1954. à 13 h. 30. 

Honneurs à 14 heures. 
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CINÉMA CORSO 
Tous les soirs. Dim. 14 h. 30. En technicolor 

La vie ardente et passionnée 
d'un des maîtres du théâtre lyrique 

Puccini 
V I E D ' A M O U R 

Les airs de • Manon ., . La Bohème > 
sont chantés par Benjamino Gigli 

f... • • 'iM'sinMir: ii::"'iw'-;nin!m ICTIH'O • • i n::n rai, 

Fiancés f! 
vous devez savoir que 

depuis 1898 notre Maison vend des MEUBLES 

de qualité à des prix avantageux ! 

FAITES-NOUS CONFIANCE, 

vous ne serez pas déçus 

Visitez notre grande exposition permanente sans 

engagement 

CHAMBRES A COUCHER depuis Fr. 8 5 0 . — 

SALLES A MANGER depuis Fr. 4 5 0 . — 

STUDIOS depuis Fr. 5 5 0 . — 

PETITS MEUBLES — TAPIS — RIDEAUX 

AMEUBLEMENTS 

AV. DE LA GARE (fi A 2114 m&Htfo&f 

La Maison valaisanne qui mérite votre confiance ! 

li;illllllilllUlllll[||..illl„ll,i„..:in„illl....,l,.,l,lll... 

ON CHERCHE gentille 

JEUNE FILLE 
sérieuse, aimant les enfants, 

pour s'occuper d'un garçonnet 
de 2 ans et demi et aider au 
ménage. Entrée tout de suite 
ou i convenir. 

Offres avec prétentions à 
C. I0MINI, Laiterie Centrale 

CLARENS • MONTREUX 

A VENDRE 

banque 
de magasin 
Î80/68, dessus lino, devanture 

d'exposition, vitrée ; vilrine-
Iromagère en verre cristal 80/ 
10/50. 

l'adresser : Laiterie Centrale, 
C IOMINI — CLARENS 

ON CHERCHE 

JEUNE 
HOMME 
comme porteur de pain. 

S'adresser à : 
Boulangerie 

Maicel BADOUX-GABIOUD 
Martigny-Bourg — Tél. 6 13 64 

MALADIE DES YEUX 

Docteur 

Léon BR0CCARD 
reçoit à MARTIGNY, Pharmacie 
Lovey, tous les mardis et ven
dredis, de 12 h. 30 à 14 h. 30. 

PAS DE CONSULTATION 
LE VENDREDI 12 NOVEMBRE 

Entreprise commerciale du bois 
du Valais central 

cherche, pour entrée début 1955, un bon 

COMPTABLE 
tonde de pouvoirs, avec responsabilités, ayant 
déjà expérience du métier et bon organisa
teur. Place à l'année et d'avenir. Age mini
mum 30 ans. Pour personne mariée, nous 
disposons d'un appartement moderne. 

Prière d'adresser offres avec prétentions et 
curriculum vitae sous chiffres : 

P. 13 292 S., PUBLICITAS, SION. 

ik sent k ! 
T, 

; 

«o V 

ous ceux qui ont mangé de mes spaghettis 
se sont délectés comme des gourmands. 

Avant de les servir, j'ajoute simplement 
Ï.% un peu de graisse au beurre ASTRA 

Essayez vous-même! Vous verrez: 
L'excellente graisse ASTRA, 

au délicieux arôme, donne à chaque 
mets cette finesse, ce certain cachet 

qui tente le plus fin gourmet, 
Ce n'est pas en vain que l'on dit: 

CUt&HOJ 

ITOU! 

MERCREDI 10 
et DIMANCHE 14 à 17 h. : 

Un grand film d'aventures en couleurs 

VAQUERO 
avec Robert TAYLOR el Ava GARDNER 

Dès JEUDI 11 : 
Un vrai programme de fête 

MAM'ZELLE NITOUCHE 

JEUDI 11, VENDREDI 12 el DIM. à 14 h. 30 

VAQUERO 
SAMEDI 13 et DIMANCHE 14, à 20 h. 30 : 

Un grand succès français 

LE BON DIEU 
SANS CONFESSION 

avec Danlelle Darrieux et Henri YUbert 
Interdit sous 18 ans 

ASTRA m, ta, ras « w 
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:s de toilette — training 
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lapellerie — chemiserie 
;tion — vestons de sportl 
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loirs et lames — article! 
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le toilette — training 

ZUNDAPP 
BELLA 

enfin livrable. Le scooter 
moderne de classe supé
rieure. 200 ce, 4 vitesses 
au pied, suspension inté
grale. Une merveille mé
canique digne des réputées 
usines de Nuremberg. 

Machines en stock. 
Jos. REBORD, Motos 
ARDON — Tél. 4 13 57 

DIMANCHE 13 NOVEMBRE 1954, à 10 heures < 

Martigny-Ville j 

REUNION ANNUELLE 
DES ANCIENS ÉLÈVES 

du Collège Sainte-Marie 
Invitation cordiale. (Voir communiqués) 

»»««•*»»« 

P< our uoâ 

G R A N D C H O I X EN 
porte-monnaie, portefeuilles, 
manucures, liseuses, sous-mains, 
albums pour photos, 
trousses et serviettes d'écoliers 

Ecritoires en marbre 

Coffrets de papier à lettre èl 
cartes de visites toutes teintes 

Tous les articles pour fumeurs 
Etuis à cigarettes, blagues à tabac 
pipes, briquets, jolies boites 
de cigares et cigarettes 

ASeau. choix de livres aétrennei 
t 

Toutes les meilleures marques 
de porte-plume réservoirs 

CARTES DE N O Ë L ET N O U V E L - A N 

à la 

PAPETERIE MONTFORT MARTIGNY 

rayons 
. à votre 

...tout 

pou 
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UN TOUT NOUVEAU MÉCANISME DANS LE MÊME HABILLAGE 

1 0 n o u v e a u x a v a n t a g e s 

Essais sons frais • Facilités de paiements 

Rue de 
Lausanne OFFICE MODERNE 

• • 3K.'- • 
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L'ACTUALITÉ VALAISANNE 
En marge 

du Grandi Conseil 
M. Sylvain MaquigJiaz confirme sa tendance à 

devenir radical. Les lignas qui suivent et qui ont 
paru dans le « Courrier de Genève » de ce jour lui 
valent nos hommages. Lisez ces passages qtie nous 
relevons sous le titre : 

LE DISCOURS DU CHEF DES FINANCES 
Nous devons bien reconnaître que le discours du 

chef des finances nous a paru excellent dans la me
sure où l'on peut juger tel un pladoyer en faveur 
d'une cause dont on ne croit pas à l'entière justesse. 

Il devait faire valoir non pas son point de vue 
personnel, mais celui du gouvernement. Or le gouver
nement, nous le déclarons sans plaisir, mais avec un 
souci de vérité, paraît avoir agi bien légèrement 
dans ce cas. Il proposait un supplément d'impôt, puis, 
le comité du parti conservateur et, à la suite, la 
commission des finances, s'étant montrés récalci
trants, il devait chercher une solution qui ne soit 
pas vouée à l'échec parlementaire. 

Loin de nous l'idée de contester les compétences 
de la commission des finances. Nous aurions pour
tant voulu que M. Dellberg ne pût pas, comme il 
l'a fait un peu plus tard, rappeler avec quelque 
apparence de raison l'art. 47 de la Constitution can
tonale : « Les députés doivent voter pour le bien 
général d'après leur conviction, sans qu'ils puissent 
être liés par des instructions. » M. Moulin avait bien 
dit, la veille, que le comité du parti conservateur 
n'avait pris aucune « décision ». Mais le communiqué 
publié par les journaux conservateurs du pays ne 
disait-il pas : « Il (le comité conservateur) juge de
voir s'opposer à l'acceptation de cette majoration 
des taux de l'impôt » ? 

Tout ceci pour dire que la commission des finances 
ayant été du même avis, le gouvernemnet s'étant 
rallié, il devenait difficile au chef des finances de 
défendre une position qu'il n'avait prise qu'en fin 
de compte et par gain de paix, sans, nous en sommes 
persuadé, que la conviction ait été totale. 

N'a-t-il pas dit que la commission avait recherché 
un équilibre difficile à réaliser après le refus de la 
majoration de l'impôt, et que les jeux étant faits 
dans les circonstances rappelées par certains orateurs, 
la commission ne pouvait réussir à équilibrer le bud
get mieux qu'elle ne l'avait fait ? 

N'a-t-il pas reconnu que si le décret prévoyait un 
amortissement de 5 %, c'était un minimum, mais que, 
d'autre part, le crédit était accordé pour un program
me de dix ans et que, au bout de deux ans, on en 
aurait épuisé la moitié par accélération des travaux ? 

N'a-t-il pas défendu la position antérieure du Con
seil d'Etat en affirmant que la loi des finances donne 
au Grand Conseil un droit formel de percevoir le 
supplément de 10 % pour une cause urgente ? 

Il nous a paru que le discours du chef des finances 
était adroit, mais surtout courageux, parce que ce 
n'est pas en défendant des causes justes mais impo
pulaires que l'on se fait bien voir. 

L'Association valaisanne 
en faveur des infirmes 

e t des anormaux 
Cette association nous communique : 
La seizième assemblée annuelle de l'Association 

valaisanne en faveur des infirmes et des anor
maux aura lieu à la Maison de santé de Malévoz 
le lundi 15 novembre, à 15 heures. 

Ordre du jour. — 1. Lecture du procès-verbal 
de la dernière assemblée ; 2. Présentation du rap
port annuel et des comptes pour 1953 ; 3. Discus
sion sur l'activité de l'Association et du service 
social ; 4. Election d'un nouveau président'; 5. 
Divers ; 6. Causerie du docteur A. Repond sur 
« L'activité des services sociaux aux Etats-Unis ». 

Le Comité. 

Des pilleurs de troncs 
La personne qui s'occupe de l'entretien de la 

chapelle de Chandolin, à l'entrée de la vallée de 
la Morge sur la route du Sanetsch, a constaté que 
l'on avait forcé un volet et que l'on avait fracturé 
le tronc pour s'emparer de son contenu. La somme 
qui devait s'y trouver est évaluée à 400 francs. 
La police recherche le ou les cambrioleurs. Ce 
vol est probablement en rapport avec d'autres 
constatés ces temps derniers dans le centre du 
canton. 

ST-MAURICE 
1908 — SAINT-MAURICE ET ENVIRONS 

Si vous désirez faire partie de la classe, rendez-
vous, vendredi 12 courant à 20 h. 30, au Café du 
Commerce. 

DISTRICT DE SAINT-MAURICE 

Fédération Cantonale 
Valaisanne des Pêcheurs 

Amateurs 
<£ L'assemblée annuelle s'est déroulée au buffet de 

la gare de Vernayaz, le dimanche 7 novembre. 
Après un brillant exposé de notre dynamique 

président E. Bertrand sur la situation de la sec
tion ,les propositions affluèrent et se terminèrent 
dans un bon ordre. 

La situation financière a été exposée par notre 
sobre caissier Y. Peney. 

Le verre d'amitié offert par la section termina 
cette laborieuse journée. Le Comité. 

Mesures spécia les en vue 
de l'utilisation des pommes 

de table de première qualité 
de la récolte 1954 

On communique de source officielle : 
Le placement des fruits de table est chaque 

année plus difficile lorsque les récoltes sont abon
dantes. La consommation n'augmente pas aussi 
rapidement que la production et, d'autre part, les 
exportations diminuent, des pays qui étaient au
trefois nos clients ayant développé leurs cultures 
fruitières au point que quelques-uns d'entre eux 
sont devenus eux-mêmes exportateurs. De plus, 
les grands marchés d'Europe occidentale sont pro
tégés ; ils peuvent être approvisionnés du dehors 
seulement après que la production nationale est 
écoulée. Enfin, dans les années où les récoltes sont 
généralement bonnes, comme c'est le cas présen
tement, les prix sont si bas que nous ne pouvons 
presque rien livrer à l'étranger, surtout en au
tomne. Depuis quelque temps déjà, nos exporta
tions de fruits de table des meilleures qualités et, 
partant, les plus chers, ne prennent une certaine 
ampleur qu'à partir du nouvel an. 

Les mesures prévues par la loi sur l'alcool pour 
assurer l'utilisation de la récolte sans qu'il soit 
nécessaire de recouirr à la distillation sont main
tenant appliquées en plein. En particulier, des 
fruits sont vendus à prix réduit aux personnes 
de condition modeste et à la population monta
gnarde, ou encore affectés à la fabrication de 
concentrés. 

Toutefois, le mieux serait que le consommateur 
profite largement de l'abondance actuelle. Tout 
permet d'ailleurs d'escompter, pour cet automne 
et l'hiver prochain, une sérieuse augmentation de 
la consommation, en raison des progrès réalisés 
dans la production de fruits de qualité, des pres
criptions sévères régissant leur transport, et de 
l 'adaptation régulière des prix payés aux produc
teurs aux conditions de production et de vente. 

Malgré tout ce qui est prévu, d'importants excé
dents subsisteront. Après tous les efforts accom
plis pour concentrer la production sur les varié
tés les plus demandées et en améliorer la qualité, 
il serait regrettable que la vente se heurte à- des 
difficultés insurmontables. C'est pourquoi le Con
seil fédéral, se fondant pour la première fois en 
pareil cas sur les dispositions de la nouvelle loi 
sur l'agriculture, a pris un arrêté qui institue des 
mesures spéciales en vue de l'utilisation de pom
mes de table de première qualité récoltées en 
1954. Cet arrêté autorise la Division de l'agricul
ture à intervenir pour élargir les débouchés dans 
le pays et à l'étranger. Il s'agit principalement de 
faciliter le stockage dans des entrepôts frigorifi
ques appropriés, de façon que les grossistes puis
sent prendre en charge des excédents jusqu'à ce 
que des possibilités de vente se présentent. Un 
subside, qui n'excédera pas 10 francs par 100 kg., 
pourra être accordé pour 900 wagons au maxi
mum. Les variétés entrant d'abord en ligne de 
compte sont la Boskoop et la Reinette du Canada. 
Les entrepositaires participant à l'action doivent 
s'engager à stocker à leurs frais d'importantes 
quantités de pommes de table. Les prix payés aux 
producteurs doivent correspondre à ceux qui sont 
fixés à titre indicatif par le Département fédéral 
de l'économie publique et les frais portés en compte 
doivent rester dans des limites raisonnables, c'est-
à-dire ne pas dépasser les normes établies par le 
Service fédéral du contrôle de prix. Le finance
ment de ces mesures sera assuré à l'aide des pro
visions constituées par le produit des suppléments 
de prix prélevés sur les denrées fourragères. 

Les entrepositaires et les grossistes que l'action 
envisagée intéresse voudront bien se mettre en 
rapport avec la Division de l'agriculture, Laupen-
strasse 25, Berne, pour conclure des contrats. 

ISERABLES 

Vers la construction 
d'un nouveau chantier 

La sympathique population d'Isérables peut assis
ter ces jours-ci avec satisfaction aux premiers tra
vaux de mise en place d'un nouveau chantier que 
construit l'entreprise Lôsinger et Cie dans la vallée 
de la Faraz. 

Ce chantier est situé à l'endroit dit c Drotchez », 
non loin de la rivière, un peu au-dessus du pont qui 
relie les deux versants de la vallée. Il occupera quel
que 300 ouvriers pendant cinq ans environ. 

Collaborant aux gigantesques travaux de la Grande 
Dixence, cette entreprise, en effet, doit se charger 
du percement de deux galeries « fenêtres », embran
chements du long tronçon Fionnay-Rhône. Alors que 
la fenêtre percée par l'entreprise des Forces motrices 
du Mauvoisin aux Mayens de Riddes, dont le diamè
tre ne dépasse pourtant pas 3 mètres, occupe déjà 
une main-d'œuvre locale importante, ces deux nou
velles fenêtres de Drotchez, avec leurs 5 m. 70 de 
diamètre chacune, entretiendront un nombre d'ou
vriers encore plus considérable. 

Voici donc quelques années de prospérité bien mé
ritées pour ce sympathique village, dont la renommée 
des ouvriers n'est plus à faire quant à leur courage et 
leur cœur à l'ouvrage. Ry. 

CHIPPIS 
t Fabien Savioz 

Une nombreuse cohorte de parents et d'amis a 
accompagné, dimanche, au champ du repos, la 
dépouille mortelle de notre amj Fabien Savioz, 
enevé à la fleur de l'âge à l'affection de sa famille. 

Nous prions la veuve et ses enfants de trouver 
ici l'expression de notre sympathie attristée. 

Ma. 

La Semaine du film valaisan, organisée par la 
Fédération des Sociétés valaisannes de Genève, 
sous la présidence de M. Maurice Morand, a 
brillamment débuté samedi soir, devant une salle 
où se pressaient de nombreux Valaisans émigrés 
au bout du lac et les Genevois amis du Vieux 
Pays. 

Voici les impressions de «La Suisse», au len
demain de la première : 

Le Valais à Genève 
IMAGES NOUVELLES DU VIEUX PAYS 

C'est sous ce t i tre qu'a eu lieu hier, à la Salle 
Centrale, la première soirée de la Semaine valai
sanne de Genève, organisée par la Fédération 
genevoise des sociétés valaisannes, sous la prési
dence de M. Maurice Morand, avec le concours 
de la « Chanson du Rhône », que dirige M. Jean 
Daetwyler, et de M. Roland Muller, cinéaste de 
Sierre, qui présente deux de ses films : Terre 
valaisanne et L'homme de la montagne. 

Cette soirée a connu un large succès, en pré
sence de M. Lambert, conseiller d'Etat du Va
lais, et de Mgr Petit, vicaire général. Elle était 
introduite par M. Clovis Fosserat, du comité 
d'organisation. 

Au cours de la soirée, on revit avec plaisir 
le film que M. Roland Muller a réalisé en 1953 : 
Terre valaisanne. Ce film a été tourné avec 
des moyens modestes. Il est le résultat de trois 
ans de travail et l 'œuvre d'une collaboration 
efficace avec M. Aloys Theytaz pour le commen
taire parlé, et M. Jean Daetwyler pour la par
tie musicale. Ce film, enfin, a obtenu le premier 
prix pour la couleur au festival du film ama
teur, de Cannes, en 1953. Quand M. Muller pré
senta Terre valaisanne pour la première fois à 
Genève l'an dernier, on a dit ici même les qua
lités de son auteur : une profonde connaissance 
du sujet qu'il traite (la vie en Haut-Valais), 
un choix délicat dans l'emploi d'un thème géné
ral (qui est l 'eau), une grande habileté dans les 
prises de vues d'intérieurs et des extérieurs, un 
goût très sûr et très affiné des couleurs natu
relles, un métier évident dans la technique du 
montage (d'où le rythme du film qui est celui 
même du pays évoqué). On redira que ces qua
lités sont apparues aussi vives qu'au premier 
soir, et aussi qu'on a découvert dans le film 
quelques petites réussites qu'une première vision 
ne nous avait pas accordées. On répétera enfin 
^ue ce film est digne du pays qu'il évoque et 
dont il retrace les phrases essentielles de la vie. 

Le public a chaleureusement applaudi Terre 
valaisanne, dont la réussite revient à MM. Ro
land Muller, réalisateur, Aloys Theytaz, écrivain, 
Jean Daetwyler, compositeur, Walter Schcechli, 
commentateur, Roger Bonnard, titreur, aux ins
trumentistes de l'Harmonie municipale de Sierre 
et la Chanson du Rhône, interprètes et choristes. 

Cl. Tt. 

LA « CHANSON DU RHONE » 

Sous ce nom, le musicien valaisan Jean Daet
wyler a groupé une petite chorale mixte fort 
bien disciplinée qui chante « a capella », bien 
entendu, en costume du Val d'Annviers, et dont 
le répertoire consiste essentiellement en compo
sitions de Daetwyler,'. sur des textes d'Aloys 
Theytaz. Sa réputation s'étend bien au-delà de 
nos frontières, puisqu'elle a donné, depuis 1950, 
quelque trois cents concerts en Suisse et à 
l'étranger. 

Ce n'est pas une association folklorique à pro
prement parler, car elle ne puise pas dans le 
patrimoine national, mais se voue exclusivement 
à la traduction de mélodies créées à son intention 
propre — partant originales. Et les quelques 
échantillons que nous présentèrent hier, en mar
ge du film Terre valaisanne, les excellents chan
teurs — parmi lesquels il faut louer les nom
breux et talentueux solistes — de la « Chanson 
du Rhône », témoignaient du « genre » que Jean 
Daetwyler s'est proposé : un genre populaire — 
en l'occurence valaisan — tour à tour descriptif, 
évocateur, imagé, toujours proche de la vie du 
paysan ou du montagnard ; un ton direct, sans 
complications inutiles ; une polyphonie aisée et 
souple. Aussi ses interprètes, sous sa direction 
ferme et animée, recueillirent-ils le plus légitime 
succès. 

Quant à la musique que Daetwyler a conçue 
pour le film, forcément fragmentée en raison 
des textes intercalés, elle est fort bien venue, 
sans prétention et heureusement appropriée aux 
divers tableaux qu'elle accompagne discrètement. 

S. 

En fin de spectacle, les trois auteurs et amis, 
appelés sur la scène par un public enthousiaste, 
furent abondamment fleuris par de ravissantes 
valaisannes de Genève, en costume. 

Puis une réception réunit dans une brasserie 
de Genève les comités des sociétés valaisannes, 
la.Chanson du Rhône et les autorités invitées. 

M. Lampert, président du comité d'honneur, 
apporta le salut du gouvernement valaisan à la 
plus grande cité valaisanne qui échappe mal
heureusement à sa juridiction. 

M. Charles Duboule, président du Grand Con
seil de Genève prouva les liens qui unissent les 
deux cantons par le nombre de gendarmes qui 
sévissent à Genève sous ses ordres. 

Puis, M. Marius Noul, Conseiller administratif 
de la Ville de Genève, par la de l'émotion res
sentie à la vue des images de la vie valaisanne, 

choisies avec autant de talent que d evérité pat 
M. Muller. 

M. Amez-Droz, président de l'UTV, rappela 
qu'il était enfant de Genève. Ce fut l'occasion 
d'un nouveau toast. 

L'ambiance avait atteint, à ce moment-là, un 
niveau très sympathique, le service étant prompt 
et généreux et les Valaisans de Genève désirant 
prouver à leurs invités leur indéfectible atta
chement au sol natal, en travaillant avec entrain 
à la liquidation des vieilles récoltes. 

Après quelques chansons de I'« Echo du Valais» 
Aloys Theytaz et Jean Daetwyler en vinrent aux 
mots... comme d'habitude, et cette spirituelle joute 
oratoire mit l'assemblée en joie. 

•M. Maurice Morand rétablit le calme en égra-
tignant impartialement les deux artistes, clôtu
rant ainsi avec humour une charmante soirée. 

Le triomphe de cette première, promet à la 
Semaine du Film valaisan un succès bien mérité, 
par le sympathique trio d'artistes Muller-Daet-
wyler-Theytaz, les plus gais et les plus vrais 
ambassadeurs du Valais. G. L. 

r///////////////////////////////////////////////////////////s///////t 

CHARRAT 

Accident 
M. Marcel Cretton, électricien à Vernayaz, ren

trait chez lui en auto lorsque près de Charrat, une 
vache appartenant à M. Florentin Lonfat, de cette 
localité, surgit spontanément sur la route. Le con
ducteur ne put éviter la collision et la bête dut 
être abattue. 

SAVIESE 

Mort subite 
M. Marcellin Varone, de Granois, ouvrier au 

vignoble du Mont-d'Or, rentrait à son domicile 
en compagnie de son épouse lorsqu'il fut brus
quement pris de malaise. Il s'effondra pour ne 
plus se relever, victime d'une crise cardiaque. 

M. Varone était âgé de 42 ans et père d'un 
enfant en bas âge. 

Nous présentons nos vives condoléances à la fa
mille en deuil. 

Visite des juristes du district 
de Sierre aux usines de Chippis 
La sortie annuelle des juristes du district de Sierre 

fut précédée cette année d'une visite aux usines de 
Chippis. 

Grâce à l'amabilité de la direction de la société et 
aux démarches de notre confrère, M. le Dr Max 
Schneller, conseiller juridique dans la place, cette 
visite, pour correspondre au vœu émis de fixer cette 
tarditionnelle sortie sur un jour de relâche et par 
une considération qu'il nous plaît de relever, a p\i 
être aménagée le samedi 6 novembre à 14 heures. 

C'est ainsi qu'un grotlpe d'une quinzaine de parti
cipants attendait, ce jour, aux portes de l'usine à 
l'heure de la relève pour une vision locale des plus 
amiables. 

M. l'ingénieur André Richon, souvent préposé à la 
fonction de Mentor, s'en acquitta une fois de plus 
avec plaisir et mit toute sa complaisance à expli
quer le processus de la fabrication de l'aluminium 
et à illustrer son exposé en nous conduisant de la 
fabrique d'électrodes à la fonderie, par les halles 
des fours, les centrales de la Navizence et du Rhône, 
le laboratoire d'analyses spectrales. 

La visite des laminoirs fut conduite par M. l'ingé
nieur James Ruedin qui fut pareillement compétent 
et nous montra les premières applications de l'alu
minium en profilés et tôles ainsi que la récupération 
des déchets pour la fabrication de la poudre d'alu
minium employée en peinture et pyrotechnie. 

Une collation fut gracieusement offerte aux par
ticipants qui reçurent en outre une intéressante bro
chure sur les usines de Chippis et furent invités à 
signer le livre d'or de la Société. 

Cette rencontre vivement souhaitée par les juristes 
nous a donné de constater avec satisfaction l'essor 
et la prospérité de l'entreprise ainsi que la ratio
nalisation du travail nécessaire pour soutenir la forte 
concurernee étrangère, notamment par la production 
d'aluminium vierge raffiné à 99,99 % et utilisé à la 
confection d'objets d'art aussi parfaits que des pièces 
d'orfèvrerie. Nous connaissions déjà cette prospérité 
par la cotation en bourse des actions de la société 
où l'agio dépasse la valeur nominale des titres. Elle 
se manifeste aussi sur le plan social par des oeuvres 
au profit de l'ouvrier et de sa famille: foyer, cours 
de couture, cours ménagers. Noël des enfants, caisses 
de prévoyance, d'épargne et de vieillesse, au décès... 
Or, toutes ces améliorations ou institutions sont l'œu
vre principalement des directeurs, du personnel de 
direction et des commissions ouvrières qui ont la 
lourde tâche de concilier des intérêts divergents et 
de devoir sans cesse composer entre des exigences 
presque irréductibles. II sied ici de rendre hommage 
au mérite de ces hommes et de leur exprimer la 
reconnaissance de tous. 

Nous souhaitons, en réitérant nos vifs remercie
ments pour l'accueil prévenant dont nous avons été 
honorés, la continuation de cette entente entre les 

juristes du district et la Société ; nous souhaitons q"e 

les difficultés qui pourraient survenir soient aplanies 
dans le même esprit que celui qui a présidé à cette 
agréable rencontre et formons le vœu d'assister au 
développement plus considérable encore de cette en
treprise pour le bien-être et la prospérité commune. 

P. F. 




